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Chronique de Droit International. 
En marge des Accords de Montreux. 

La nouvelle notion de l'intérêt mixte 
appliquée aux nouvelles sociétés et 
aux faillites. 

II. 

Nous avons signalé dans notre précé
dent article (*) la double et intéressante 
question qui se pose à l'égard des so
ciétés et des faillites quant à l'applica
tion, dans l'avenir, de la notion de l' in
térêt mixte. 

Les articles 34 et 35 du nouveau Rè
glement d'Organisation Judiciaire ayant 
eu pour but de préciser et de circons
crire cette notion pendant la période 
transitoire, il convient, en effet, de se 
demander tout d'abord quelles sont 
exac tement les sociétés futures que vise 
l'article 34 et, d'autre part, dans quelles 
con di ti ons le transfert de compétence 
aux Juridi ctions Mixtes doit se faire, 
d'après l' article 35, lorsque dans une 
faillite se trouvent engagés les intérêts 
d'un ou plusieurs créanciers étrangers. 

Pour ce qui est des sociétés futures 
fondées en Egypte entre étrangers de 
même nationalité ou de nationalités di
verses ou entre étrangers et égyptiens, 
le nouvel article 311, comme on l'a vu, 
dispose, par a con tmrio, qu'elles relè
veron t des Tribunaux Nationaux. C'est 
du moins la sol ution qui semblerait 
ressortir de l'application tex tuelle de 
cette disposition. 

Cette interpré tation textuelle nous 
semble cependant difficile à soutenir 
en raison des conclusions inattendues 
auxquell es on aboutirait et que nous 
avons déjà s ignalées clans notre précé
den L artic.Je. 

L'examen des travaux de la Confé
rence de Montreux permet d'ailleurs de 
dé limiter la portée de l'art. 34 quant 
aux nouvelles sociétés fond ées en Egyp
te. 

En sc référan L à ces travaux, on cons
tate que la discussion qui s'est dévelop
pée autour de l'article 24 de l'avant
proje t égyptien n 'a envisagé, en géné
ra l, que les sncié tés anonymes. ~'est 
aux sociétés anonymes que les diff.é
rcn ts délégués qui prirent la parole 
pen saient incontes tablement, lorsqu'ils 
sou li gnai ent l'opportunité de consacrer 

(*) V. J.T.M. No. 2252 du 12 Aoüt 1937. 

à leur sujet la jurisprudence de l'inté
rêt mixte ou, au contraire, la nécessité 
d'y mettre fin. 

Le Délégué de la Belgique, en ou
vrant la discussion, déclara qu'il ne faut 
pas attacher d'importance à la dispo
sï Lion prévoyant que les sociétés cons
tituées en Egypte sont de nationalité 
égyptienne. «Il faut voir les réalités, 
ajouta-t-il. La nationalité de forme d'u
ne société est le fait d'un pur hasard. 
Toutes les actions ou la grande majo
rité des actions peuvent appartenir à 
un étranger; la direction peut être 
étrangère». 

Il pensait, comme on voit, aux ac
tions d'une société anonyme, aux capi
taux engagés, plus qu'aux personnes 
associées. 

D'autre part, sur l'amendement de la 
Délégation Britannique tendant à excep
ter de la nouvelle disposition proposée 
par la Délégation Egyptienne les an
ciennes sociétés déjà établies, le Délé
gué de l'Egypte déclara admettre ceLte 
exception au principe général « en ce 
qui concerne, dil-i!, les sociétés ano-
1i!JIIIes déjà constituées et dont le sta
tut ne contient aucune clause d'attri
bution de compétence aux Tribunaux 
Nationaux». 

S.E. Badaoui pacha ajouta qu'en tout 
état de cause « la disposition actue lle 
du Code Mixte doit avoir son plein effet, 
parce que toute personne qui à l'aven ir 
constituerait une société sous le régime 
des loi s égyptiennes, saurait que cette 
société sera de nationalité égyptienne 
et jus ticiable des Tribunaux l'\atio
naux ». 

La Délégation Egyptienne profita de 
la circonstance pour affirmer Je respect 
de son Gouvernement des inlérèls des 
étrangers qui, sur la foi de la jurispru
dence alors en vigueur, «ont placé 
leurs capitaux en Egypte ». 

C'est donc visiblement à des ac tions, 
à des sociétés anonymes, à des capi
taw:, que l'on a pensé à Montreux lors
qu'on a décidé qu'à l'avenir la théorie 
de l'intérêt mixte ne s'appliquerait 
plus aux sociétés nouvell ement fondée s 
en Egypte. 

«La dispos ition actuelle du Code 
Mixte», à laquelle S.E. Badaoui pacha 
fit allusion, es t précisément celle de 
l'arti cle 47 du Code de Commerce Mix
te aux termes duquel «les socié tés 
anonymes qui se fonderont en Egypte 
seront toutes de nationalité égyp tienne 

et devront y avoir leur principal siège 
social ». 

Cette disposition a été appliquée avec 
rigueur par la jurisprudence mixte, 
puisque celle-ci a considéré comme 
nulles les sociétés anonymes fondées à 
l'étranger, sous l'égide de lois étrangè
res, mais exclusivement destinées à 
fonctionner en Egypte. La Cour d'Appel 
Mixte a considéré qu'en adoptant cette 
forme étrangère, les fondateurs d'une 
telle société avaient eu en vue de dé
tourner les termes impératifs de l'ar· 
ticle 47 du Code de Commerce. 

Au sujet des autres sociétés, sociétés 
en nom collectif ou en commandite, 
simples ou par actions, le Code de ~~m
merce ne contient aucune dispositiOn 
spéciale déterminant leur nationalité. 

En ü 3ant d'une manière précise «la 
disposition du Code ':\Iixte » d'après 
laquell e le:; sociétés anonymes fondées 
en Egyple sont. égyptiennes, pour en 
tirer la conséquence que ces sociétés 
fondée s à l'avenir échapperont à la juri
diction des Tribunaux :\Iixtes, il nous 
semble incontestable que c'est à ces 
seules sociétés que la Conférence de 
Montreux a songé. 

Et. alors, ce:; obserYations faites, le 
sens de celle phrase prononcée par le 
Délégué de rEgypte à la séance du 20 
Avr il i\:J37 s'éc laire: « Il ca de soL que 
rien n'empêcl1e les étmngers de cons
tituer, avec des capi taux étrangers, des 
sociétés qui conserveraient leur came
Ière étranger et traraillerai ent en. cette 
qualité dans le pays» . 

Il ne semble pas raisonnable d'inter
préter cette phrase comme signifiant 
que les étrangers qui, désireux de ~ra
Yailler en société dans le pays, tien
draient à demeurer justiciables des 
Tribunaux i\Iixtes. n'auraient qu 'à pas
ser la frontière pour fonder des socié~és 
en nom collectif ou en commandite 
é trangères . destinées à fonctionner ex
clusivement en Egypte. 

La jurisp rud ence des Tribunaux i\Iix
tes sc prononcerait probable-ment. à r~
o·a rd de ces sociétés comme elle 1·a fait 
h r égard des sociétés anonymes qui, 
dans le même but, s'étaient fondées à 
l' étran ger sous l'égide de lois étrangè
res, pour échapper à l'application de 
l'art. 1.7 du Code de Commerce i\lixte. 

Ce que l'on a \'Oulu dire en rappelant 
qul' des é trangers pe.u:·ent ~ons tituer 
en Eg-ypte, aYec des cap1taux etrangers, 
des sociétés qui conserYeraient leur ca-
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ractère étranger et travailleraient en 
cette qualité dans le pays, c'est incon
testablement que ces sociétés conserve
ront leur nationalité étrangère et seront 
jus ti ciables, pendant la période transi
toire, des Tribunaux Mixtes prorogés. 

A la première question posée par 
l'art. 34 du nouveau Règlement Judi
ciaire il nous semble donc qu'une seu
le réponse soit possible: les sociétés 
anonymes qui se fonderont à l'avenir 
en Egypte relèveront, - en tant que 
sociétés égyptiennes ayant adopté cette 
forme spéciale particulière à la l~gisla
lation égyptienne, selon l'expressiOn du 
délégué de l'Egypte à Montreux, - des 
Juridictions Nationales. Mais les autres 
sociétés fondées entre étrangers de mê
m e nationalité ou de nationalités diver
ses ou entre étrangers et égyptiens con
tinueront à être justiciables des Juridic
tions Mixtes, à moins de clauses spé
ciales insérées dans leurs statuts et 
conférant compétence aux Juridictions 
Nationales. 

La seconde question ressortant de 
l'art. 35 du nouveau Règlement d'Orga
ni sation Judiciaire es t celle de savoir 
si, en matière de failite, la notion de 
l'intérêt mixte doit continuer à être ap
pliquée comme_ elle _l'a é~ ju~qu' ici, ou 
si la nouvelle dispositiOn Impllque quel
que nuance. Le texte même de l'arti
cle 35 défère aux Tribunaux lVhxtes les 
failli tes lorsque l'un des créanciers 
«partie à la procédure». est étran~e~. 
Si l'on considère la procedure de failli
te comme un grand ensemble allant de 
l'assio-nation en déclaration ou du dépôt 
de bUan jusqu'à la solution définitive 
par concordat ou liqu~dation, rexpre~
sion « partie à la procedure», mterpre
tée dans le sens large, peut signifier 
que la seule existence d'un créancier 
étranger attribue compétence aux Ju
ridictions Mixtes. 

C'est effectivement dans ce sens que 
jusqu'ici la j~ri_spruden ce. mixte ~- al2-
pliqué aux faillites la notiOn de lmté
rê t mixte. 

Mais le rapport explicatif du Comité 
de rédaction vient jeter un doute sur 
cette solution lorsqu 'il dit que «le 
transfert de compétence en matière de 
faillite aura lieu le jour où un créan
cier étranger fait acte de présence». 

Il est ainsi question tout d'abord d'un 
trans fert de compétence. L'on envisél:ge 
en second lieu le fait par un créancier 
étranger de fa ire . « acte de p_ré_senc~ ». 

Ceci impliquerait que la fall~Ite d un 
égyptien requise par un égyptl_en relè
verait nécessairement des Tnbunaux 
Nationaux, malgré l'existence de créan
ciers étrangers, tant que ces créanciers 
n 'auraient pas fait acte de présence et 
demandé le transfert de la faillite aux 
Tribunaux Mixtes. 

Ceci voudrait dire, en d'autres ter
mes, que, tant que l'un d~s cré~~ci~rs 
étrangers n 'aurait pas pns l mltiatlve 
personnelle d'un acte de pr_océ~ure, t~l
le au moins que la productwn a la fall
lite, celle-ci demeurerait de la compé
tence exclusive des Juridictions Natio
nales. 

Cette interprétation de l'art. 35 que 
suggérerait le rapport explicatif provo-
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querait en pratique de considérabl_es 
inconvénients. La procédure de faill i te 
est un ensemble compliqué, elle met en 
mouvement un mécani sme à rouages 
divers, depuis la prise de possession du 
syndic jusqu'aux mesures proyis~ire~ et 
préliminaires et à celles de llqmda twn 
à travers la procédure de vérification 
de créances, de concorda t, etc. Com
ment imaginer qu 'au beau milieu du 
développement de cette procédure, le 
mécanisme devrait s'arrêter et le dos
sier être transféré en l'état à un autre 
Tribunal ? 

Il suffit d'avoir pratiqué les faillites 
devant les Tribunaux Mixtes pour se 
rendre compte de la quasi-impossibi
lité matérielle d'un tel procédé ou tout 
au moins du grave danger qu 'il consti
tuerait. 

D'ailleurs, un tel système aurait, 
même théoriquement, une utilité peu 
compréhensible. Dès l'instant que les 
Juridictions Mixtes, Juridictions égyp
tiennes, ont compétence à l'égard des 
faillites qui comprennent des intérêts 
étrangers, pourquoi envisager la mise 
en mouvement de la procédure devant 
une autre juridiction pour aboutir, en 
cours de route, avec tous les inconvé
nients que cela comporte. à un trans
fert du dossier ? 

Aussi bien n 'es t-ce pas la conception 
qui fut celle des délégués de Montrel:lx. 

S.E. Badaoui pacha, exposant le pomt 
de vue de la Délégation Egyptienne, dé
clara nettement que celle-ci «ne voyait 
pas d'inconvénients au m0int~en de la 
jurisprudence actuelle qut fatt rentrer 
dans la compétence des Tribunaux 
Mix tes les faillites mixtes». 

Et avec beaucoup plus de preciswn 
que le texte même de l'article 35 et 
surtout que les termes du rapport expli
catif, le Délégué de l:Egypte ajouta: 

<< En d'autres termes st dans une pro
cédure de faillite engagée exclusive
ment entre égyptiens, on constate 
l'exis tence d'un créancier étranger, 
l'a/faire rentrera dans la compétence 
des Tribunaux Mixtes >>. 

Il ressort clairement de ces explica
tions relevées du procès-verbal du 20 
Avril 1937 qu'au sujet des faillîtes l'es
prit de la disposition de l'article 35 du 
nouveau Règlement d'Organisation Ju
diciaire est de consacrer, pendant la 
période transitoire. la jurisprudence 
ac tuelle des Juridictions Mixtes. 

Dès lors, lorsqu'un égyptien engagera 
une procédure de faillite contre ~n 
égyptien, l'affaire pourra dès le prer~uer 
acte de procédure relever _des Tribu
naux Mix~es , par le seul fait _que sera 
établie l'exi s tence d'un créancier étran
ger. Il ne sera pas nécessair~ _d'atten
dre que cet étranger fasse positivement 
acte de présence, c'est-à-dire un acte 
quelconque de procédure, serait-ce une 
intervention: la procédure pourra, dès 
le début, s'engager devant les Tribu
naux qui en définitive auront compé
tence pour suivre son développement et 
présider à sa solution. 

Tell es sont les précisions, tirées des 
travaux de la Conférence de Montreux, 
qu ' il étai t utile de so ulig~~r au suje_t de 
la nouvell e notion de lmtérêt mixte, 
applicab le aux futures sociétés en Egyp
te e t à la procédure de faillite. 

iG/ n Aoùt 1937. 

Les .Procès Importants. 

Affaires Jugées. 

La «mauvaise conduite» d'un fonction
naire gouvernemental ct l'indemnité 
prévue J}ar la Loi No. 28 de 1923. 

(AiL Stamati Gou::;ouzoglou 
c. Gouve'rnernent Egypt'ien). 

Stamati Gouzouzoglou, employé par 
le Gouvernement comme désinfecteur, 
avait été renvoyé le 14 Avri l 1932 pour 
<<mauvaise conduite » . 

Il assigna le Gouvernement en 
paiement de l'indemnité spéciale pré
vue par la Loi 1\'o. 28 de 1923 pour les 
employés étrangers congédi és et, en 
cours d ' instance, il réclama en outre 
le paiement de l'indemnité ordinaire 
établie par la Loi No. 5 de 1909 sur les 
pensions civiles . 

Les premiers juges firent droit à ses 
deux demandes . 

Le Gouvernement Egyptien en appe
la par devant la 3me Chambre de la 
Cour, présidée par le Comte de Andi
no. 

En ce qui concernait l'indemnité 
ordinaire, Stamati Gouzouzoglou était 
régi par l'art. 32 de la Loi ~o. 5 de 
19W. Or, aux termes de cet artic le, di t 
la Cour, les employés provisoires et 
les agents hors cadre figurant au Ta
bleau « A n anne..-xé à la loi , et au 
nombre desquels se trouvent les dé
sinfec teurs, ont droit à une indemnité 
égale à un demi -mois par année de 
service en cas de licenciement pour 
limite d'âg·e, ou infirmité, maladie ou 
âge avancé les r endant impropres au 
service. 

Stamati Gouzouzoglou n 'ayant été 
renvoyé pour aucune de ces raisons, 
mais bien pour mauvaise conduite, il 
s'ensuivait qu'il n'avait droit à aucune 
indemnité, «tout simplement parce 
qu'il n'existe pas de texte lui en attri· 
buant n. 

Il était à peine besoin d'observer, di t 
la Cour, <<qu'i l est impossible d'appli 
quer par analogie le texte ci-dessus a~ 
cas de l'intimé pour, puis après, exJ
a-er du Gouvern ement une décision 
Clisciplinaire privant l'intimé d'une in· 
demnité à laquelle il n'a pas droit» . 

Stamati Gouzouzoglou avait émis la 
prétention - et les premiers juges 
avaient semblé l'avoir admise - que 
la Loi No. 28 de 1923 aurait modif ié la 
situation parce que son art. 13 exige 
une décision disciplinaire même pour 
la privation de l'indemnité ordinaire . 

Il s'agissait dit la Cour, d'une inter
prétation abs~lument erroné~ de l'art. 
13, qui prévoit le cas où un: mdemmtP. 
ordinaire serait du e et qut n'a nullr
ment voulu modifi er la loi sur les 
pensions de 1909, et notamment son 
ar!. :12. 

Le texte même de l'art. 13, fin de 
i'alinéa 1er, était explicite à cet ég:ard. 

Mais, poursuivit la Cour, la,. Situa
tion était tout autre quant à l mdem
n ité spéciale de la Loi de 1923. Cr i"' 
indemnité était rég ie, pour les ernpl o· 
yés hors ca~re, par ~es art. 9 et 13,_ 
celui -ci app ltcable d'ailleurs aus~l _au x 
mnployés pens ion nables . Or, l ahnéa 
ier dè l'art. 13 prévoit forme llement 
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que l'employé pensionnable ou non 
pensionnable a droit au bénéfice créé 
par la loi, << sous réserve de toute dé
cision disciplinaire l' en privant n. 

Il s'ensuivait donc, dit la Cour, que 
le Gouvernement ne saurait refuser à 
un employé le bénéfice de la Loi de 
1923, sans être en mesure de se pré
valoir d'une disposition spéciale de 
décision disciplinaire. 

Le Gouvernement prétendait se sous
traire à cette conclusion grâce à la 
disposition du dernier alinéa de l'art . 
9 de la Loi de 1923, qui édicte qu'au
cune modification n'est introduite par 
la loi dans les conditions d'engage
ment et de licenciement des employés 
non pensionnables. Mais, dit la Cour, 
<<celte disposition ne peut dire plus 
qu'elle ne dit». 

Le fait que Stamati Gouzouzoglou 
et les autres employés non pensionna
bles continuaient à être passibles de 
révocation par décision ministérielle 
ne pouvait avoir pour conséquence de 
les priver de l'indemnité créée par la 
Loi de 1923 autrement que dans les 
condi tions prévues par cette loi. 

La prétention implicitement conte
nue clans la défense elu Gouvernement 
que le renvoi pour mauvaise conduite 
devait équivaloir à une décision disci
pl in aire privant l'employé de cette in
demnité spéciale n'était pas exacte, 
car, dit la Cour, << la privation de 
l'emploi est déjà une peine extrême
ment grave et il ne peut clone être 
admis à priori que toute << mauvaise 
conduite n quelconque doive aussi em
porter privation de l'indemnité à Ja
CJll ell e l'employé aurait d:roit ». 

Stamati Gouzouzoglou, qui n' avait 
rté l'ob]et d'aucune décision cliscipli
IHli rP, avait droit à l'inrlrmnil é s p(~ 
cin le de la Loi de 1923. 

DOCUMENTS. 

Les travaux du Pat·Icment Egyptien 
pour la ratification des Accords de 
Montreux (*) . 
Dans nos deux derniers numéros, nous 

avons publié, en base dt~ procès-ve1·bal offi
ciel de la séance de la Chambre des Dépu
tés du 19 Juillet 1G3ï, les oiJservations et 
critiques de l'opposition, r eprésentée par le 
député F''il•ri Aba~a et S.E. Mohamed Mah
moud pacha, à la Convention -de Montreux. 

A ces oiJservalions, S.E . Makram Ebe id 
pac ha, Ministre -des F inances et m emiJre 
de la n étégation Egupl'ienne ù M.ontTeux , a 
répondu par une improvisation que le pTO
cès-veriJal a ac tëe rla ·ns les termes ci-des
sous. 

T.es exp lica tions de S.E. Malrmm Ebeid 
1)ncha ont tendu à préciser surtout le sens 
du principe de non-d'iscrimination et le ca
mctè1·e effectif de la suppression définil'ive 
et sans conditions des Capitu lations. Ces 
c:cp/.icat'ions sont sw·tout in téressantes en 
ce qu'elles comp.ortent d es r enseignements 
précis puisés rla.ns los travau.T de la Confé
rence et cara.ctér'isnnt l'espr i t dans leque l 
ont, étrJ si gnrs par les représentan ts de 
t:Egypte la. Convention rie Mont1·eux et. les 
documents annexes. 

(*) V. J .T .M . N o. 2218 du 25 Mal 1937 au No. 
2248 du 3 Ao1lt 1937. 
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LE DISCOURS DE S.E. MAKf\AM EBEID PACHA. 
« Messieurs les Députés, 

<<Je ne comptais pas prendre la parole 
sur cette question, car les rapports des 
Cœnmissions des Arfairoo ELrangères et de 
la Jus tice et les clauses elu Tra ité dispen
sent de tout commentaire. Si je le fais ce 
n'est pas pour me défendre contre les com
mentaires de l'honorable Fil<ri Abaza a u 
suj et de certaines déclara tions faites par 
mol et mes collègues membres de la Délé
gation Officielle. Car je n' ai dit que la vé
rité, et je peux a jouter que nous sommes 
fiers de ce que nous avons décla ré. Mais 
jfl me doi s de donner certa iues explications 
afin d'éviter toute interpréta tion erronée. 

<< En vérité, Messieurs, je ne m 'attendais 
J)as à ce que l'opposition ou les opposants 
fl ssent les décla ra tions que je viens d'en
tendre. J e mc trouvais avec une per sonna
lité de nationalité étrangère qui me fit re
marquer en plaisantant que si quelqu'un 
étalt en droit de critiquer les accords con
c.lus, ce n'éta it nullement l'opposition é.gyp
tlenne, mms plutôt les P arlements des Puis
sances Capitulaires. Demain, lui répondis
je, V?US en ten drez les déclarations de l'op
posttwn, et certa mes d'entre elles vous éton
neront. 

<< Si j'a i été étonné ce soir, ce n'est pas 
pa r les déclara tions de l'honorable Fikri 
Abaza, ma is plutùt par l'observation de 
l'h.onorahl e Mollamed i\'Iahmoucl pacha ë'l!U 
SUJet de la non-discrimination entre les 
étrangers et les Egyptiens. J 'ai été vra i
ment surpris de la curieuse interprétation 
qu'il a donnée des clauses du Tra ité. Je 
crois que la personne la moins bien placée 
pour parler de ce ll e question est Mohamed 
Ma lnnoucl pacha lui-mème. S'i l m'était per
mis de parler des droit s de l' opposition que 
je r especte, ct s'il m'était donné -parlant 
a u nom elu Gouvern ement - de donner un 
conseil a ux honorables opposan ts, je me 
permettra i de leur elire qu'une des premii> 
res con ditions de l'opposition est de recon
naltre le mérite de cel ui qui a bien agi et 
de re le\-el' les erreurs de celui qui a m al 
agi. Elle se rendrait nins i service à elle
mè·me. En agissant uulreme ll t elle se cau
sc du lort. Si le rôle de l'opposi1ion con
siste à faire surenchèt'e de cntiques. il n'y 
a pas lù de quOt L\(rc fter, et je crains que 
les étrangers ne cl1sent que l'opposilion en 
Eg_vptc ·a Init fa illit e. Si a u lieu de recon
n alt re les mérites ell e sc borne ù nclresser 
con tinnellemen l. des critiques à tort et à. 
t ravers, le jom· où le Gom-ernement com
m ettra réellement •une erreur et que l'oppo
sition la r elèvera ù juste ra ison, personne 
ne croi ra ù la sincérité cl c ses reproches 
(a.ppla udissrm cn ls ). 

<<E n tant f!UC pa rl ement a ires, nous te
nons, Messieurs. ù rncourager l'opposition 
en Eg?pte, et souhniton s qu' elle réussisse 
dan s son rôle nn lnnt que le Gom·cmemcnt 
réussit clans Je siE'n. Mais si cette opposi
tion a dopte comme prin ci pe de surenché
rir des cri liqurs. eomm c le faisait Cicéron 
ù J'épocrue des n.omnin s . cc sera it alors de 
l'obstruction, et elle perdrait alors son but 
principal qui est de faire connnlt re nu Gou
vem ement les en eurs qu'il comm et. afin 
qu'il ~- rem (• cli e ct qu'il ait touj ours en Yu c 
l'intér0t gr'n(·ral. i'd'ais si l'opposition prencl 
un carnct,'rc s~· s l éma liqu e . et si l'on criti
qu e pour le plaisir de critiqu er, sans jama is 
reconnaîlre Jcs 111 L1riles, J' opposition pE'rcl 
sa \·aJeur ct l'nnlntngc qu'on rn nttrnd. 

<<.T 'n i 6t(• étonn(• qu e Mohamecl i\!nhm oud 
pacha n'aH pns trom·6 dans l'œuvre elu 
Gouvern E' ment: ou celle de la Délr'ga tion 
Egyptienne quelque chose qui m t'ritc des 
éloges. Pa r contre, l'honorable Fikri :\ bn
za, il est à son honneur cl 'm·oir !rom-é cl ans 
les efforts cl é plo~·t"·s pa r la llélégation et 
cla ns les résnllats obt enu " tll1E' 0' \1\TC cl i
gne d'admiration et cl '61ogE's. 
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<< !\ ous nous a ttendions à ce que Moha
mecl Mahmoud pacha se comportât autre
m~nt, lui l:homme responsable .qui a négo
cte à plusteurs r ep.nses, particulièrement 
sur la question des Capitulations et dont 
l'attitude qu'il adopta en 1929 est bien con
nue. Nous nous attendions à ce que Son 
Exoellenoe appr éc:iât tant soit peu les ef
forts déployés par la Délégation et aux
quels a fait a llusion l'honorable Fikri Aba
zu. Mais il a établi un parallèle entre le 
Tra ité anglo-égyptien et la Convention de 
Montreux abolissant les Capitulations. Il a 
a insi adopté une attitude des moins avan
tageuses pour un orateur, car je vais vous 
montrer que si l'Egj7pte a retiré un profit 
quelconque, un proflt réel, c'est précisé
ment en comparant la Convention de Mon
treux ~vec le Tra ité anglo-égyptien, qu'on 
peut sen rendre compte. 

<< Pa rlons à présent de certaines objec
tions et que nous traiterons avec calme. 

'-' L'honorable Fikr i Abaza a déclaré qu'il 
ex1ste une s1m1lltucle entre la Convention 
qui vous est soumise et le Traité. Il nous 
a donné lecture de certaines clél!uses de la 
Convention de Montreux et des clauses cor
r espondantes du Trai té. Il reproche aux 
négociateurs cette similitude. La première 
crtt1que form ulée par l'opposition au cours 
de l'examen du Traité et qui avait une cer
taine valeur, était celle relative à l'engage
ment de la Grande-Bretagne d'aideP l'E
gypte à a bolir les Capitulations. On avait 
dit alors que ce n 'é tait que des paroles, et 
Je me souvtens que Baieddine Barakat bey 
avait déclaré que si cet engagement étaft 
tenu, nous pourr ions déclarer que nous 
a\-ons remporté un succès. 

<< Ma intenant que les clauses du Traité 
ont été exéc utées clans les meilleures con
ditions, e t au delà de nos espoirs , l' hono
rable Fikri Abaza nous reproche une simi
li bucle entre Je Tra ité et la Convention. La 
similitude ici ne signifie-t-elle pas que nous 
avons tenu nos promesses ·? (applaudisse
m ents ). 

'-' L'honoralJJe Fikri Abaza se demande ce 
qui a pu se passer entre Beckett, ::O.Iukram 
e t Baclawi . Il a a joul é qu e les :\ nglais leur 
ont probabl ement expliqué les circonstan
ces et Jes considérations d'ordre interna
tiona l pour lesquelles les Egyptiens de
,·ment a ccepter ce qu'ils n'a uraien t pas ac
cepté cl aus d'autres condit ions. Il déduit 
de tout ce la que les Angla is nous ont dicté 
des conditions déterminées. ::O.Iais a a jouté 
e11 s uite qu'il ressort des procès-Yerbaux des 
séances que de sérieuses divergences de 
vu es ont surgi entre les thèses des Délé
gations Egyptienne et .-\nglaise à ~fontreux. 
:\ 'y a-t-il pas là une contradiction a \-ec sa 
décla ra tion d'a près laquelle les Anglais 
!tous au raient dicté leur Yolonté '? Est-il lo
gique que les .-\nglais nous imposent les 
condit ions de l'abolition des Capitulations 
it tous points de n 1e et. le remplacement des 
juges é·trangers pa r des juges Eg~·p tie ns. 
On ne peu t croire que les Angl a is nous 
imposent des clauses qui contiennent de 
sérieux m·a ntages pour rEg~·p te. Tout cela 
est ill ogique. <'a r 1':\ ngleterre est notre a l
liée et les procès-\·erha ux nous prou,·et1t le 
contraire de ce que prétend l'opposi tion. i\I. 
BcckE' tt n' es t. pas n~nu de sa propre ini
tia tiw. Le Traité s tipulait que les _-\nglais 
ct les Eg~·pliens cleYaient se concerter èt se 
mett re d'accord snr l'attitude commune à 
adopter il la Conft' rence. afin f!Ue le Gou
n 'rtw mcnt Amrlais nous üidè\1. conformé
ment ù sn pro~mes ::; e . ù obtenir l'abL1lition 
dt' " t :n.pi!.nlntion:;. !.es l'ntrelirns que nous 
anm;: ens a ,·ec \ I. Beckett constituent une 
des SL'rienses étn pes C]Ul' nous a \·on::; fran
chi r::: ~l\-nnt d'a honti r a nx résultat s que 
nou s t1 n1n s '1 t!t'ints. :\Pus <1 \·on;: obtenu à 
l\'!onlrr nx plu ;: qnr l'è ù quoi nous étions 
arrin's ici. Yon,:; pom-ez H'll"' rn rendre 
compt e pnr la lecture des discussions qui 
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se sont déroulées avec la Délégation An
glaise, au cours de la Conférence, sur cer
ta ins points de vue . 

"L'honorable Fikri Abaza et S.E. Moha
m ec! ~lahmoud pacha ont déclaré que l'arti
cle premier de la Convention se rapporte à 
l'abolition des Capitulations tandis que les 
articles suivants contiennent des r estric
tions qui ren dent cette abolition de nul ef
fet. C'est trop, mon honorable collègue. 

" L'honorable député s'est basé en cela 
sur les déclarations que j'ai fa.it.es wu cours 
de la discussion. La réponse la plus élo
quente que je pourrais lui faire est de vous 
donner lecture de mes déclarations et de 
celles de mes collègues sous ce rapport, 
pour qu 'il se rende comp te que nous n'a
vons pas accepté la substitution d'un régi
m e par un autre. Nous avons dit clairement 
que si un régime devait r emplacer un autre 
c'est celui elu droit internationa l, ni plus, ni 
m oins (applaudissements). 

" Si vous voulez bien vous référer à la 
page 622 (texte arabe) elu r ecueil des instru
ments de Montreux, vous vous rendriez 
compte que mes décla rations sont claires 
sous -ce ra'pport. En eff et, i,l y est dit que: 

" M·akrum Ebeicl pacha fn·it observer 
que la proposition de M. Messina ne 
diffèr-e guère 'en r éaJit-é des articles 1 et 
2 elu projet. En effet, s i l 'article pre
mier stipule simplement l'abolition 
des Cnpit.ulations, l'artide 2 énonce la 
garantie que J' appl ication des. prinô
pes du droit international constitue 
pour les étrangers qui seront désOJ'
mais soumis à la loi égy·ptienne " 
(pBge 3;) du Recueil, i exte fffiilçais). 

" L'article 2 ne supprime don c pas l'arti
cle premier, mais indique les garanties dont 
jouissent les étrange1·s en ve rtu du droit in
ternational auq uel doit ètre soumis indis
tinctement l'Egyptien et l' étranger. 

" Cela ne suffit pas, Messieurs. Si vous 
vous référez à la page 66 (texte a rabe) du 
recueil des procès-\·er])aux, vous y trouve
r ez c-e qui suit: 

" Sur la question de savoir si le ré
gime des Capitula tions doit être rem
placé par un r égime particulier, Ma
kl'am Ebeicl pacha constate avec plaisir 
que la Commission est d' accord avec 
la Délégation Egyptienne pour estimer 
que les Capitula tions doivent être rem
pl&cées par un régime de droit corn
mun " (page 37 elu Recueil français). 

" Vous ne trouverez donc dans mes dé
clarations r ien qui puisse constituer un pri
vilège a u profit des étrangers, sauf l'appli
cation du régime de droit commun. 

" A l'objection que certaines Puissances 
éta ient liées par des trai tés d'établissement 
et d'amitié, tandis que chez nous il n'existe 
que le r égime capitul a ire, nous avons ré
pondu que le droit international remplace
ra les Capitulations et s'appliquera à tous; 
nous avons ajouté que des traités d 'établis
sement et de commer ce seront conclus sur 
la base de la réciproeité et de l'éga lité en
tre Egyptiens et étrangers. 

" Afin que vous sachiez que nous n'avons 
m anqué aucune occasion de défendre· les 
droits de l'Egypte, voici ce qui est consigné 
à la page 98 (texte arabe) du <Recueil des 
comptes-rendus: 

" Makram Ebeid pacha tient à bien 
préciser la position de la Délégation 
Egyptienne sur ce point, car pour elle, 
la question est d'une importance vitale. 
Il répète qu'elle ne peut accepter l 'i
dée d' une obligation légale, unilaté
rale et permanente de non-discrimina
tion. Comme l'a dit M. Wallace, ce se
rait un fa rdeau pour l'Egypte et un 
véritable privilège pour l.es bénéficia i
r es de cette obligation. En d'autres 
termes, ce serait une nouveUe capitu-
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la tion et il ne peut être question de 
rétablir le système des Capitula tions 
sous une forme ou une autre" (app lau
dissements ) - (page 57 t exte fran
çais). 

" J e crois que cela est clair . Chaque fois 
que quelqu'un essayait au cours des négo
ciations de soulever la question de la subs
titution du r égime capitula ire pa r un au
tre, nous nous y opposion s tous, moi et mes 
collègues le Dr. Ahmed Maher, Ba clawi pa
cha et même Nahas pacha qui était prési
dent de la Conférence et n 'avait pas le droit 
de prendre part a ux délibérations. Nous ne 
manquions aucune occasion pour raffermir 
le droit de l'Egypte et écarter tout doute 
pouvant laisser croire au r emplacem ent du 
r égime existant pa r un a utre. Notre but 
était de défendre l'Egypte et d'abolir les 
Capitulations à tous les points de vue. 

" Voici en ce qui concerne la question de 
la substitution d' un régime à un a utre. 
Vous avez pu constater Je caractère précis 
des textes se rapportant à ce point. 

" Quant à l'allégation d'après laqu elle il 
existe d'autres articles q"Ji suivent l' arti
cle premier et sont en contradiction avec 
ses dispositions, je répondrais que l'article 
premier commande toutes les clauses du 
Traité, tandis que les autres a rticles de la 
Convention prévoient le régime judiciaire 
et la période de transition. 

" L'honorable F ikri Abaza se demande 
comment on peut concilier l'abolition im
média te des Capitulations avec la fixation 
d'une période de transition de douze an
nées. C'est peut-être une preuve de pru
dence et de sagacité de la part de l'hono
rable Mohamed Mahmoud pacha de n'avoir 
pas soulevé cette question. J e vais vous ex
pliquer les raisons ... 

L 'hon. MoHAMED MAH~wun PACHA. -" Nous 
avons déjà approuvé ceci "· 

MAK RAJ\I EBEID PACHA, Ministre des Finan
ces. - " En effet les membres du Front 
National l'ont approuvé. Mais l'honorable 
Fikri Abaza se demande comment on peut 
concilier l'aboliti on immédiate des Capitu
la tions avec la fixa tion d' un e période de 
transition de 12 an.s. Or il n 'y a pas lieu 
de s'en étonner, car par abolition imm édi a
te nous entions l' a lJoli tion des Capitnl a tions 
financières et législatives. No us avons dit 
en même temps que la. période d e transition 
devra it être raisonnable et courte. Les Ca
pitulations fin ancièr es et législatives ont été 
abolies, et les impôts seront perçus doréna
vant des Egyptiens et des étrangers égale
m ent. Nous avons maintenu les Tribunaux 
Mixtes pour rune période de transition. En 
fa,it, nous ne les avons pas maintenus tels 
quels, mais nous leur avon s établi un régi
me de transition. J' expliqu erai la diff éren
ce, comme elle es t expliqu ée clans le Traité 
anglo-égyptien. 

" L'honorable Mohamed Mahmoucl pacha 
a déclaré que le Traité anglo-égyptien a 
écarté l'intér êt étranger. Or en r éalité, il 
n'en est pas question clans ce Tra ité, mais 
dans le projet Burst. Dans les négocia tions 
de 1929 il avait été question de maintenir 
les Tribunaux Mixtes pour une durée illi
mitée. Celles de 1930 marqu èrent qu elques 
progrès à ce sujet. Ma is il me semble que 
notre idée en ce qui concerne le problème 
des Capitulations a évolué. Il n'y a rien à 
reprocher ni à Moh am ed Mahmoud pacha, 
ni au W afd. 

" Les négociations antérieures avaient 
pour but d'abolir immédia tement les Capi
tulations législatives et de maintenir tels 
quels les Tribunaux Mixtes, pendant une 
période transitoire d~ 10, 12 ou 15 ans. 
Qu'est-ce qui a été r éalisé à Montreux ? 
C'est l'abolition complète et immédiate dru 
régime des Tribunaux Mixtes, et son rem
placement par un r 3gime trans itoire. En 
effet, si les Tribunaux Mixtes étaient main-
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tenus tels quels, la majorité des jugeS" 
étrangers aurait continué à prévaloir, la 
présidence des Chambres leur aurait ét~ 
laissée, et la langue arabe aurait occupé la 
dernière place dans la rédac tion des juge
m ents. 

" Dès le début des négociations, nous 
avons déclaré aux représentants des Puis
sances : vo us avez accepté la période transi
toire; cela nécessite une organisation spé
ciale pour que l 'étranger s'habitue à l'idée 
d' être justiciable des Tr ibunaux Nationaux 
et pour que le juge égyptien s'exerce dès· 
maintenant à juger les r essortissants étran
gers. Il est nécessaire pour que la majorité: 
des juges soient égypt1ens et que la prési
dence des Chambres soit accordée aux ju
ges égyptiens comm e uux juges étrangers. 
Les représentants des Puissances ont ac
cepté ce point de vue, sauf en ce qui concer
ne la présidence de la Cour cl ' Appel. En 
compensation de cette concession, il a été 
convenu que le Vice-Président sera égyp
tien. 

" En ce qui concerne la ques tion des so .. 
ciétés, ni moi, ni S.E. Mohamecl Mahmoud 
pacha qui est connu comme un " gentle
man" n 'aurions pu nous imaginer que nous 
pourrions arriver à convaincre les étran~ 
gers que les sociétés qui seront nouvelle
ment constituées seraient justiciables des 
Tribunaux Nationaux. Quant aux sociétés
déjà constituées lors de la signature de l'ac
cord, tell es que la Société elu Canal de Suez 
et le Crédit Foncier Egyptien, elles ne peu
vent être justiciables des Tl·ihuntc ux Incli
gènes, car en principe toute société dans
laquelle entrent des intérêtD étrangers est 
justiciable des Tribuna,ux Mixtes. Nous
avo-ns incorpo-r-é ,d,ams la Convention un tex
te en vertu duquel toute société qui serait 
constituée à l'avenir sera justiciable des 
Tribun aux Nationaux, quels que soient les 
in térèts étrangers qu' elle comporterait. No· 
tre point de vue a été accep té sur cette 
question de même que sur celle de la com
pétence incidente et de la compétence prin
cvpa,le qu.e nous a utres avocats connais
sons. Nous nous pla ignions dans le passé 
que des contrats étaient cédés par Moha
mec! à Vassilüvdi s pour transférer les pro
cès des Tribunaux Nationaux aux Tribu
na ux Mixtes . Tout ceci va prendre fin , et 
l'intérêt mixte n'existe plus; il n'y aura 
plus de tran sfert d' une j•ur idiction à une
autre. 

" Nous avons aboli l'organisation actuell e
et l' avons remplacée par une autre qui est 
expliquée dans le rapport de la Commis
sion. Ce rapport énumère 21 avantages, dé
coulant du nouveau régime; mais il en a 
omis d'autres que nous avons gagnés en 
remplaçant la. période de transition par une
organisation transitoire. S.E. Mohamed 
Mahmoud pacha n'a fait a ucune allusion à 
ces avantages; il s'en est tenu seulement 
a u texte stipulant que lüs intérêts étran
gers, surtout en matière financière, ne se
raient pas lésés . 

" Le Traité anglo-égyptien ne contient au
cune restriction au s uj et de la non-discri
mma twn entre Egyptiens et étrangers en 
matière législative. Il dispose en termes gé· 
néraux qu'il ne do it y avoir aucune di stinc
tion entre les Egypti ens et les étrangers 
dans l'application des lois, spécialement sur 
les questions fin ancières. On pouvai t com
prendre par là que ce r égime subsister<ut 
pendnnt toute la durée du Truité fixée à 20 
a ns et qu~ peut êtr e r enouvelée. Qu 'est-cc 
que nous avons gagné à Montreux ? Nous 
avons gagné que la non-discrimination en
tre Egyptiens et étrangers ne sera appli
quée que pendant la période transitoire. La 
Délégation Egyptienn e a exigé qu'après cet
te période, cette question soit r égie par les 
r ègles elu droit international et que la so~
v.er·ain et€ législative de l'Egypte n'en mt 
nullement à souffrir. 
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<< Perm-ettez-moi, Mess·ieurs, de vous ré
sumer les déclarations que j'a i faites à ce 
su jet et qui fi g urent aux pages 98 à 100 du 
Recueil des documents relatifs à la Conven
tion de Montreux (t t:xle aral.Je). 

« Le fait d'avoir limité à la durée de 
la période transito ire l'effet de la règle 
de non-disc1·imination n'implique pas de 
la part du Gouvernement Hoyal Egyp
tien, l' in tention de suivre en cette ma
tière, à la fin de la elite période, une 
politique opposée, de discrimination au 
détriment des étrangers. Le Gouverne
ment noyal Egyptien est d 'ailleurs -clis
posé à conclure des traités d'établisse
ment et d'amitié avec les diverses Puis
sances"· 

" Un accord d'établissement et de com
merce a été conclu entre l'Egypte f' t la Tur
quie sur la base de la réciprocité et de l' é
galité , en ce sens que les avantages accor
dés par la Turquie aux étrangers, doivent 
être également accordés aux Egyptiens ré
sidant en territoire turc. La Délégation 
Française a vo ulu conclure avec nous un 
traité d' é tablissement . Nous lui avons ré
pondu que nous ne pouvions discuter la 
conclusion d'un tel traité avant la suppres
sion des Capitulations. Ce n'est qu'après 
cette suppression et en Egypte mêm e, lui 
avons-nou s dit, que nous entamerons des 
pourparlers avec vous, librement et sur les 
lrois bases suivantes: l 'égalité, l 'accepta
tion et la réciprocité. 

" S.E. Mohamed Mahmoud r:acha a dit 
que la période transitoire a été fixée pour 
12 ans et que le Gouvernem ent a déclaré 
qu'il n'avait pas l' intention d0. suivre une 
politique de discrimination. Ou i, nou s 
avons déjà dit cela, et nous le répétons en
core "· 

L'hon . MOHAi\IED r--'IAHillOUO PAC HA. - «Je 
ne m'oppose pas à la durée de la pé
riode tra nsitoire, car nous sommes tous 
d'accord sur ce po inL. Mon opposition sc 
rapportait aux déclarations des autres par
ties "· 
MAKRA~! EBEID PACHA, lV[in istre des Finan

ces. - « Chilcun est libre de dire ce qu'il 
veut, du moment q ue nos droits sont clai
rement prévus clans le Protocole. Comme 
nous sommes vos représentants nous de
vons vous r endre compte de ce que nous 
avons fa it. Aussi, permettez-moi de vous 
citer les déclarations contenues à ce s uj et 
dans les procès-verbaux officiels. 

(Mal>ram Eu eicl paell a clonn e lecture de 
L'extmit du procès-ve1·baL Tela ti{ à ce ll e 
ques tion, page 98, texte arabe). 

« J'ai soumis qu elq ues exemples sur les 
droits de paten te ct de ti mbre. C'est le point 
Impor tant de la quest ion. J 'a i encore elit 
que l'on pouvait considérer cru' il y a dis
~runin u t io n a u détriment des étrangers, si 
une loi exige des conditions qu e les étran
gers ne peuvent pas rempl ir, comme par 
~xemple la connaissance de la langue ara
l•c. Les conditions que le Gouvernement 
Egyp ti en pounai t exiger pour r exercice de 
œ l"la in es professions, telles que la connais
sance de la langue a rabe, l'obtention de di
plCnnes scientifiques, la période de stage 
pour exercer la profession d' avocat, ou Je 
passage d'un examen pour pouvoir exerce r 
la profession de médecin en Egypte, ces 
condi tions, dis-j e, ne doivent nullem ent être 
consid6r ées comme une discrimina tion a u 
détriment des étrangers. M. \v"allace a clé
clar6 cla irement qu ' il ne pouvait s'opposer 
à cet te interprétation elu droit international, 
et qu'il acceptait, au nom de la Délégation 
Britannique, les exemples mentionnés; au
trement la question de discrimination entre 
étrangers et Egyptiens constituer a.it une 
nouvelle capitulation. Telles sont, Mes
sieurs , les cléolam t.io.ns de M. \Va llace. A 
cc propos, je vous prie de vous référer à 
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mes déclarations contenues à la page 100 
du Recueil (texte a rabe) et qui peuvent se 
r6s urner comme suit: 

1.) La Dél6ga lion Egyptienne accepte 
la non-d.scriminatio.n comme un enga
gement Jégi limc pendant la période 
lransitui.rc se ulement; 

2.) La non-discrimination doit être 
ent endue dans le sens admis par le 
droit cl l•cs usages internationaux; 

:3. ) Lu non-discrimination ne doit en 
aucune façon porter atteinte à la sou
verai iJ elé législati v.e de l'Egypte. 

« i\ vec ces réserves, la Délégation Egyp
tienne accepte de plein gré le principe sur 
lequel se base la modification présentée par 
la Délégation Britannique. 

« Nous avons cru dcvoir présenter ensui
te une modification dans laquelle nous 
avons cléclal'é clairement, en nous référant 
au droit international que ce régime ne 
s'appliquera que durant la période de tran
si ti on se ulement. Les deux Délégations 
Grecque et !Jritannique ont accepté cette 
modification. 

« Je croi s que nous ne pourrions stipuler 
un e restriction plus sévère à la non-discri
mination. Si l 'honoral.Jle Fikri Abaza avait 
pris connaissance du passage relatif à cet
te question, il m'aurait épargné cette décla
ration"· 

L'honoralJle FIKRI ,\ BA7.A. - «J'ai fait 
a llusion à cela; mais je demande au Minis
tre de se référer aux déclarations elu Gou
vernement Egyptien contenues clans la deu
xième colonne "· 
MAKHA ~I EBE!D PACHA, Ministre des Finan

ces . - «Je ne comprends vraiment pas 
comment on peut nous r eprocher ces décla
rations. L' Egypte vient d'acquérir son in
dépendance. Il n'est pas logique qu'elle a it 
l'intention, après la période transitoire, de 
suivre un e politique de discrimination con
tre les étrangers, à moins que nous nous 
passions d'avoir une situation internationa
le et que nous soyons en inimitié avec tou
tes les Puissances. Son Excellence Abdel 
Hamid Daclaoui pacha a joué un rôle très 
important clans celte question. 

« Nous avons déclaré, il est vrai, que 
nous n'avons nullement l'intention de sui
vre une pol itique dc discrimination à l'é
gurcl des étrangers; mais nous avons décla
ré également que nous n'admettions l'en
gagement de non-discrimination que pour 
la période de transition seulement. Peut-on 
r eprocher cet engagement qui est pourtant 
basé sur un principe reconnu par le droit et 
les usages internationaux? N'avons-nous 
pas r éalisé un progrès sur les clauses elu 
Traité anglo-égyptien qui stipulait la clau
se de non-discrimination, sans ruucune res
triction, ni limitation de durée ? Est-ce jus
te que nous recevions des reproches au lieu 
de remerciements ? C'est vraiment excessif. 
Ce que nous avons gagné mérite de l'appré
ciation et non des critiques. 

« Il me reste ù répondre à la critique de 
S .E. Mohamecl Mnhmoucl pacha a n s uj et 
des professions libres et des restrictions 
que, cl 'après lui, nous avons acceptées dans 
les lettres échangées et les déclarations fai
tes. 

« Ma meilleure réponse à cette cri tique 
est d'attirer l' att-ention de Son Excellence 
sur le texte de ces lettres et déclarations. 

« Le texte de la lettre adressée à ce sujet 
par le Président de la Délégation Egyptien
ne a u Président de la Délégation Hellénique 
est contenu à la page 87 du rapport des 
Commissions des Affaires Etrangères et de 
la Justice (texte arabe). 

« Remarquez, Messieurs, la précision 
dans les termes employés dans les passa
ges suivants de cette lettr e (appLaucl"isse
m ents prolongés). 

« En réponse à cette lettr e la Délégation 
Hellénique n 'a pu qu'a dmettre le point de 
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vue égyptien dans les limites des lois et des 
règlements du pays. 

«Reste encore un dernier point. Je n'en 
aurais pas parlé si certains journaux n'a
vaient voulu mêler le nom de Makram par
tout à tort et à travers. 

« Un des membres de la Conférence ayant 
voulu parler de la question de l'évangélisa
tion, je lui ai fait remarquer que celte ques
tion devait être renvoyée à la Commission 
compétente. Cette Commission dont je fai
sais partie a dit que tout acte religieux ne 
doit être accompli que clans les limites de 
l'ordre public et des bonnes mœurs, con
formément aux dispositions de la Consti
tution. Or personne n'a jamais prétendu 
que le christianisme ou le judaïsme étaient 
contraires aux bonnes mœurs. Mais la 
Constitution a empêché l'évangélisation et 
a prév1u que la liberté religieuse est garan
tie mais limitée ù deux concl1tions: l'ordre 
public et les bonnes mœurs. Les Puissances 
n'ont pn qu'approuver ce point de vue , 
(applaudissements). 

f liLL IlES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 
Juge-Commissaire: M. AHMED BEY l\1AzLOUM. 

Jugement du Il Août 1:)37. 
DE;CLARATION DE FAILLITE. 

David Zuckei·mann, corn., sujet alle
mand, dom. à Alex. Date cess. paiem. fixée 
au 28.11.34. Méguerdilchian, synd. prov. 

Tribunal du Caire. 
Juge-Commissaire: M. MoH. CHARMY BEY. 

Dépôt oe Bilan. 
Jacques Emano, négociant en boîtes. sujet 

égyptien, demeurant au CAire, rue Saha, Ha
ret El Tawachi. Bilan dép. le 10.8.37. Date 
cess . paiem. le 26. 7.37. SurYeill anl délégué 
M. I. Ancona. Rem·. au 2.9.37 pour nom. cr. 
cl é!. 

Réunions du 5 Août 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

Ahmed Saad. Synd. Hanoka. Rem·. au 
21.10.37 pour vérif. cr. 

Abdel Rahman Ahmed El Sabbahi. Synd. 
Demanget. Renv. au 23.12.37 pour exécut. 
évent. arrêt elu 15.5.35. 

Habachi Ma1·zouk. Synd. Demanget. 
Renv. au 25.11.37 pour att. issue distrib. 

Antoine Isra fil. Synd. Demanget. Renv. 
au 30.12.37 en conl. vérif. cr., conc. ou 
union et pour att. issue appel. 

Mayer S. Ha i'a i·i & Cy. Synd. Demanget. 
Renv. au 28 .10.37 pour rapp. déf., vérif. cr., 
conc. ou union. 

Tad1·os Farag. Synd. Demanget. Renv. 
au 21.10.37 pour vérif. cr., conc. ou union. 

Ahmed Sid Ahmed Afar. Svnd. Deman
get . Renv. dev. Trib. au 4.9.37 pour nom. 
synd. déf. 

Hassan Aziz El Hindi. Synd. Mavro. 
Renv. au 18.11.37 pour vérif. cr., conc. ou 
union, ou pour clôt. évent. 

Zaki Bibaoui. Synd. Mavro. Renv. aq 
16.12.37 pour att. issue expropr., r edd. déf. 
comptes et diss. union. 

Soly i\fosseri. Synd. Man·o. Renv. au 
4.11.37 pour avis cr. sur clôt. pour insuff. 
d 'actif et dcv. Trib. a u 23.10.37 pour incar
cération. 

Dimitl'i Guirguis et son Fils Alfi et Fakri 
Dimitri. Synd. Caz·alli. Renv. au 16.12.37 
pour att . issue cont 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes» : 

à Alex-andrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue &oliman facha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

'<lus les jours de 8 h . 30 a.m. à l:l h. 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et l'es placards peuvent 
être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suhant procès-verbal du 7 Août 1937. 
Par les Sieurs ..\1. S. Casulli & Co., 

commerçants, de nationalité mixte, do
miciliés à Alexandrie. 

Contre les Sieurs e t Dames : 
i. ) Hamada Khalil El Hochi. 
2. ) Ism ail :\Iohamed Ayoub. 
3.) Hassan Aly Afifi . 
4. ) Hoirs ..\I abrouk Ibrahim Harfou-

che, ::avoi r : 
a) :\Iahmoud, b ) Mohamed, 
c) :\Iahgouba, cl ) Kh acl iga, 
e) Fatma, f) Zannouba. 
Tous enfants elu dit défunt. 
6.) Hoirs de feu l\lahmoucl i\·Ioham ed 

Ayoub, savoir: . 
a ) .\" abiha, sa veuve, fill e de Mah

moud Séoudy Mahmoud, .èsn. et. èsq. 
de tu tri ee de ses enfants mme urs Issus 
de son mariage avec le dit défunt, qui 
so nt: :\Iahmoud, Ism ail et Falanta, 

b ) Khalil l\I ahmoud Ayoub, 
c) Aclila :\Iahmoud Ayoub. 
Tous deux enfants m ajeurs elu dit dé

funt. 
Dé bi leurs expropriés. 
6.) Hamada Kh alil El Hochi , èsq. de 

père exerçant la puissance paternelle 
sur ses enfants mineurs Abele! Ka ou i, 
Abdel :\Iot taleb, Kamel et You ssef. 

7.) :\Iohamed Hamada Khalil El Ho· 
ch i. 

Tiers détenteurs apparents. 
Tous propriétaires, locaux, domi cili és 

â. Barrim e, :\Iarkaz Kom Hamada. 
Objet de la Yente: en quatre lots. 

1er lot. 
4 feddans, 3 kirats et 5 sahmes de ter

rains sis à Barrime, .i\1arkaz Kom Ha
mada (Béhéra). 

2me lot. 
8 feddans, 23 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis à Barrime, Markaz Kom Ha
mada (Béhéra). 

3me lot. 
Une maison sise à Barrime, l'vlarkaz 

Kom Hamada (Béhéra), cons truite sur 
un e superfi cie de 22 sahmes au hod El 
A rab .\"o. 3, parcelle No. 175 en en ti er, 
limi tée: \Tord, le No. 176 propriété At
tia Hamza: Oues t, le No. 174 propriété 
des Hoirs Khalil Ayoub; Sud, rigole mi
to.yenne séparant d'un hod; Est, le No . 
176 propriété des Hoirs Khalil Ayoub. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les am1onces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cru. échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

4me lot. 
3 feddan s, 6 kirats et 5 sahmes de 

terrains sis au village de Barrime, Mar
kaz Kom Hamada (Béhéra). 

.\lise à prix: 
L.E. 250 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
L.E. 25 pour le 3me lot. 
L.E. 200 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Al exandrie, le 16 Août 1937. 

Pour les poursuivants, 
910-A-886 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Suivant procès-verbal du 22 Juille t 
1937 sub No. 539 /62e. 

Par la Raison Sociale Les Fil s de Lie
to Baroukh, composée des Sieurs Ba
roukh e t Habib Lieto Massouda, ita
liens, dem eurant au Caire. 

Contre Saleh Gamali Abou Osbaa, lo
cal, demeurant au Caire. 

Objet de la vente: 4 kirats et 16 sah
m es à prendre par indivis sur 24 kirats 
clans une parcelle de terrain d'une su
perficie de 3841 m2 44 cm., avec les 
cons tru ctions y élevées, composées d'u
ne mai son sise à la rue Khalil Pacha 
Kh ayat, No. 4, ki sm El R amle:h, Gou
vernorat d 'Alexandrie, amplement déli
mitée au Cahier des Charges. 

.\lise à prix: L.E. 500 outre les frais . 
Pour les poursuivants, 

929-CA-456. Moïse Cohen, avo-éat. 

Suivant procès-verbal du 7 Août 1937. 
Par le Sieur Jean D. Coconis, com

merçant, hellène, domicilié à Kafr El 
Zaya t. 

Conll·e le Sieur Sayed Mohamed Abou 
Moussa, fil s de Mohamed Moussa Hus
sein Mahmoud, propriétaire, local, do
micilié à Kafr El Arab, dépendant de 
El Naharia (Gharbieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 feddans, 9 kirats et i4 sahmes de 
terrain s sis au village d'El Naharia, 
Markaz Kafr El Zaya t (Gharbi eh). 

2me lot. 
Une quote-part de 1/6 par indivis dans 

2 feddan s et 7 kirats de terrains sis à 
El Haddad, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
bieh). 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L. E. 20 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Août 1937. 

Pour le poursuivant, 
912-A-888 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

L<J texte des annonces àoit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
d éposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du <<Journal» décline toute res
ponsa bilité pour les manuscrits qui ne seraiant point 
remis directement à ses guichets, et dont la r écep.. 
tion ne serait point justifiée par un r écépissé daté, 
numéroté et d é taillé portant la griffe de l' a dmi· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rc;bi'iques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL· 
TER, à la fin du classement, la rubrique spécia le 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Suivant procès-verbal d u 7 Août 1937. 
Par les Sieurs André Elie Tendis et 

Stelio Elie Théodossiou, suj ets hellè· 
nes, agissant en leur qualité d' exécu
teurs testamentaires et liquida teurs de 
la Succession J ean Ciri cl iano. 

Contre le Sieur Ibrahim Hamacl Abou 
Hussein, propriétaire, local, domicilié à 
El Robdane (Béhéra). 

Objet de la vente: 3 feddans, 9 kira ls 
et 4 sahmes de terrains sis au village 
de Abo u Mangoug, Markaz Choubrakhit 
(Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 150 ou tre les frais. 
Alexandrie, le Hi Août 1937. 

Pour les poursuivants, 
911-A-887 Nicolaou et .Saratsis, avocats. 

VENTE VOLONTAIRE 

Suivant procès-verbal du 12 Août 
1937. 

Par The Modern Buildings, société 
anonyme égyp tienne, ayant siège à Ale
xandrie, 1 rue Fouad 1er, e t y élisan t 
domicile en l'étude de Maître Néguib 
Antoun, avocat à la Cour. 

Objet de la vente: un immeuble à usa
ge de chounah, composé d' un terrain 
d 'une·superfici e de 3500 p.c. suivant les 
titres de propriété, mais d'après les cal· 
culs des longueurs m entionnées dans 
les dits titres d'une superfi cie de 3528 
p.c., entièrement constru it, sur lequel 
est élevé un dépôt (chounah ) compre· 
nant un rez-de-chaussée e t deux étages 
supéri eurs, sis à Alexandrie, Gouverna· 
rat d 'Alexandrie, ki sm Mine t El Bassalr 
rue El Alfi dénommée an ciennement 
rue Anastass i. 

Mise à prix: L.E. 9000 outre les frais. 
Pour les limites, clauses e t conditi ons 

consulter le Cahier des Charges déposé 
au Greffe. 

Alexandrie, le 16 Août 1937. 
Pour The Modern Buildings S.A.E., 

888-A-878 Néguib N. Antoun, avocut. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 26 Ju illet 

1937. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, so

cié té anonyme dont le siège es t au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Mo
hamed Ramadan, fils de feu Mohamed 
Ramadan, de son vivant débiteur origi
naire du requérant, savoir: 

Ses enfants : 
i. ) Mohamed Mohamed Mohamed Ra

madan. 
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2.) Ibrahim Mohamed Mohamed Ra
madan. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
demeurant au village de Warwara, dis
tric t de Kouesna (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 6 feddans, 6 kirats 
et 22 sahmes de terrains sis au village 
de vVarwara, Markaz Kouesna (Ménou
fieh), en un seul lot. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Le Caire, le 16 Août 1937. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

936-C-463 Avocats. 

Suivant procès-verbal elu 20 Juillet 
1937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, so
ciété anonyme dont le siège es t au 
Caire. 

Contre le Sieur Hanna Sourour, fil s 
de feu Awaclallah Bey Sourour, proprié
taire, suj et local, demeurant au village 
de Tante El Guézireh, district de 'l'oukh 
(Galioubieh). 

Objet de la vente: 12 feclclans et 21 ki
rats de terrains sis au village de Kafr 
El Dawar, district de Ménouf (Ménou
fieh), en un seul lot. 

Mise à prix: L.E. 770 outre les frais. 
Le Caire, le 16 Août 1937. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

938-C-463 Avocats. 

Suivant procès-verbal elu 23 Juillet 
1937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, so
ciété anonyme dont le siège est au 
Caire. 

Contre: 
A.- Hoirs de feu la Dame Aicha Bent 

Ahmed El Guebali, veuve de feu Mah
goub El Guebali, de son vivant débitri
ce elu Crédit Foncier Egyptien, savoir: 

Ses enfants majeurs: 
1.) Dame Om Chenaf Mahgoub El 

Guebali, veuve de Moustafa Hamad Ko
leib. 

2. ) Dame Askar Mahgoub El Gueba
li, épouse de Mohamecl Hamad Koleib. 

3.) Dame Kalsoum Mahgoub El Gue
bali, épouse de Farag Eweis. 

4. ) Dame Ghazala Mahgoub El Gue
bali, épouse de Mouftah Abou Heif. 

B. - Hoirs de feu Aly Mahgoub El 
Guebali, fils de Mahgoub Hussein El 
Guebali, de son vivant codébiteur du 
Crédit Foncier Egyptien, savoir: 

Ses ve uves : 
3. ) Dame Salloum, fille d'Awacl Se

meida, prise tant personnellement que 
comme tutrice de ses enfants, cohéri
tiers mineurs, qui sont : a) Hussein, b) 
Omar, c) Sania. 

6.) Dame Nefissa Metwalli Chaabane, 
prise tant personnellement q~e. comm.e 
tutrice de ses enfants, cohéntiers mi
neurs, qui sont: a) AI-y, b) Hamad, c) 
Fathia, d) Alia ou Acllla. 

7.) Dame Naima, épouse de Abdel Ta
wab Raclouan Rahile. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les 1er et 2me à Ezbet Hamad Ko
leib dépendant de Sersena, la 3me à 
El kanawia, di strict et Moudirieh de 
Bén i-Souef, la 4me à Kafr Om Mehan
na dépendant de Danofar, di s trict de 
K~fr El Zayat (G harbieh), les 5me et 
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6m e à Ezbet Mahgoub El Guebali, clé
pendant de Kafr Amira, district de Sen
nourès (Fayoum) et la 7me à Sanhour 
El Baharia, district d'Ebchaway (Fa
youm). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

H feddans, 13 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr Amira, 
district de Sennourès (Fayoum). 

2me lot. 
8 feddans, 23 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Sersena, dis
trict de Sennourès (Fayoum). 

Mise à prix: 
L.E. 450 pour le 1er lot. 
L.E. 250 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 16 Août 1937. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

933-C-462 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 19 Juille t 
1937, No. 313/62e. 

Par Ibrahim Baroukh Cohen, sujet 
français. 

Contre les Hoirs de feu El Hag Mo-
hamed Bahgat, savoir: 

1.) Mohamed Abdel Saltar, 
2.) l\Iohamed Abdel Fattah, 
3.) Mohamed Abdel .Moneim Moha-

med Bahgat, 
1.) Dame Amina i'doustafa. 
Objet de la vente : en trois lots. 
1er lot : 6 kirats par indivis dans un 

immeuble sis au Caire, haret El Assai 
No. 3. 

2me lo t: 6 kirats par indivis dans un 
immeuble sis au Caire, haret El Assai 
No. 3. 

3m e lot: 6 kirats par indivis dans 2 
magasins sis au Caire, rue Chayakhoun. 

Le tout kism El Kha1ifa, amplement 
délimité au dit Cahier des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
928-C-433 Moïse Cohen, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Juillet 
1937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, so
ciété anonyme dont le siège es t au 
Caire. 

Contre: 
A. - Hoirs de feu El Sayed Hassan 

Badr, fil s de fe u Hassan Badr, de son 
vivant débiteur du requérant, savoir: 

Ses veuves: 
1.) Dame Zannouba El Baroudi. 
2.) Dame Khadra Abou Zeid, fille d 'I

brahim Mansour. 
Ses enfants : 
3.) Dame Hanem, épouse de 1'doha

med Abdel Samih, 
!1.) Dame Zannouba, épouse de Ché

did El Issaoui Chehata, les ire, 3me et 
4me également héritières de leur fils et 
frère Mohamed El Sayed Badr, lui-mê
m e fil s et héritier du dit El Sayed Has
san Badr. 

5.) Dame Wassila, épouse de Abdel 
Aziz Loula. 
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B. - 6.) Badr Hassan Badr, oncle et 
héritier du dit Mohamed El Sayed Badr 
et héritier de son cousin Aly El Sayed 
Badr, lui-même héritier de son neveu 
précité Mohamed El Sayed Badr. 

C. - Hoirs Aly El Sayed Béidr, oncle 
et héritier de feu .Mohamed El Sayed 
B<tdr précité, savoir: 

Ses filles : 
7.) Settohom Aly Badr. 
S. ) Amna Aly Badr. 
9. ) Sa veuve Dame Ezz Ahmed Abou 

Hassan. 
Tous propriétaire s, égyptiens, dem eu

rant à El May, Markaz Chebin El 1\..om, 
sauf la 3me à i\Iiniet El Wat, ~larkaz 
Chebin El Kom (Ménoufieh ). 

Objet de la vente: 9 feddans, 8 kirats 
et 22 sahmes de terrains sis au Yillage 
de l\·Iay, district de Chebin El Kom (::\Ié
noufieh ), en un seul lot. 

\'lise à prix: L.E. 850 outre les frais. 
Le Caire, le 16 Août 1937. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

937-C-464 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 2 Novembre 
1933, R. Sp . 1\o. 3/59e. 

Par la Raison Sociale Alphonse Kahil 
et Cie, de nationalité mixte, ayant son 
siège au . Caire. 

Contre: 
1.) La Dame Zénab ;\lohamed Galal, 

ve uve de feu ?\Iahmoud Mohamed Ibra
him El Gazzar, 

2. ) Le Sieur Osman l\Iahmoud, fils de 
feu i\Iahmoud Mohamed Ibrahim El 
Gazzar, pris tant personnellement qu'en 
sa qualité de tuteur de ses frères et 
sœurs mineurs Chalkami, Aly, Abdel 
Rahman, Fekria et Ahmed Kamel, tous 
enfants de feu Mahmoud Mohamed 
Ibrahim El Gazzar. 

Tous les deux, ensemble aYec les mi
neurs susnommés, pris en leur qualité 
d'héritiers du dit Mahmoud ::\Iohamed 
Ibrahim El Gazzar et de leur frère mi
neur décédé Mohamed Mahmoud, fils 
cle feu Mahmoud .Mohamed Ibrahim El 
Gazzar, tous propriétaires, sujets lo
caux, demeurant au village de Ibchak 
El Ghazal, .i\Iarkaz Béni-Mazar (i\Iinieh). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
La moitié soit 1 feddan, 22 kirats et 12 

sahmes à l'indivis dans 3 feddans et 21 
kirats de terrains sis au village de lb
cha l<: El Ghazal, .i\Iarkaz Béni-.i\Iazar (;\1i
nieh). 

i\lise à prix: L.E. HO outre les frais. 
Le Caire, le 16 Août 1937. 

Pour la poursui,·ante, 
023-C-432 J . .i\Iinciotti avocat. 

Suivant procès-verbal du 3 Août 1937. 
Par David Galané. 
Contre Abdel Zaheir Seif El 'Nasr Tan

taoui. 
Objet de la Yente: 6 feddans. 22 kirats 

et 7 sahmes sis à Ezbet Seif El Nasr 
Tantaoui, dépendant de Menchat Sen
nourès (Fayoum), au hod El Harika No. 
3i, parcelle No. 1. 

Mise à prix: L.E. HO outre les frais. 
Pour le -poursuivattt-, 

920-C-447 E. Rabbat) avocat. 
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T ri~unal de Mansourab. 
Suiyant procès-verbal du 6 Août 1937. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte, cessionnaire aux droits et ac
tions de la l\Iortgage Cy of Egypt et du 
Gouyernement Egyptien, ayant siège au 
Caire. ii rue Gamée Charkass. 

C01Î.1t·e les Hoirs de feu Abdel Meguid 
El _-\clunaoui, fils de feu Ahmed El Leis
si El _-\chmaoui, savoir: 

1.) _-\bdel Meguid Abdel Meguid El 
Achmaoui, 

:2. ) F ahima Abdel Meguid, 
3. ) Ahmed Effendi Abdel Meguid, 
4.. ) :\agui ba Ab del Meguid, 
5. ) Amina Abdel Meguid, 
6. ) Chafika El Moafi El Faramani, sa 

veuYe, 
'7. ) ~Iohamed Abdel Moneem El Ach

maoui, enfants du dit défunt, proprié
taire:: . sujets locaux, demeurant à Fa
raskour sauf les 3me et 7me au Caire et 
à Fayoum. 

Objet de la vente: 
30 feddans, 17 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis à El Tarha, district de Fa
raskour (Dak. ). 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

::\·Iansourah, le 16 Août 1937. 
Pour le poursuivant, 

904.-::\I-777. Khalil Tewfik, avocat. 

Suivant procès-verbal du 6 Août 1937. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte, cessionnaire aux droits e t ac
tions de la l\Iortgage Cy of Egypt et du 
Go·uvern ement Egyptien, ayant siège au 
Caire, ii ru e Gamée Charkass. 

Contre le Sieur Ahmed Ahmed Abou 
El Ezz, propriétaire, sujet local, demeu
rant à ~fit Abou Ghaleb, district de 
Cherbin e (Gharbieh). 

Objet de la Yente: 
4.9 feddan:::, 6 kirats et 9 sahmes sis à 

Mit Abou Ghaleb, district de Cherbine 
(Gh. ). 

La mise à JWix sera fixée ultérieure
m ent. 

Mansourah, le 16 Août 1937. 
Pour le poursuivant, 

905-M-778. Khalil Tewfik, avocat. 

VENTES MD-81LIERE5 
Tribunal d'Alexandrie. 

Dale: Mercredi 25 Août 1937, à 10 h. 
30 a .m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Mahmoud Pa
cha El Falaki No. 14.. 

A la requête du \Vakf Ahmed Yehia 
Pacha r r~ présen lé par son Naz ir S .E. 
Abdel Fattah Yehia Pacha, domicilié à 
Alexandrie, ru e El Falaki No. 14 et par 
élection en l'étude de Maître Sélim An
toine, avocat à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Hélène Do
xas, m énagère, yougoslave, domiciliée à 
AlexandriP, rue El Falaki No. 14. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 27 Mai 1936, huissier C. Calothy, et 
d'un jugement rendu par le Tribunal 
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Mixte de Justice Sommaire d'Alexan
drie le 27 Juin 1936. 

Objet de la vente: 1 garniture d'entrée 
en osier et 1 table rectangulaire en osier, 
1 tapis de passage long de 8 m., 1 globe 
en verre blanc opaque, 1 machine à écri
re marque «Remington» No. 12, en par
fait état, avec son couvercle et sa petite 
table en noyer, à 5 tiroirs, 1 bureau en 
acajou, des chaises, des fauteuils, 2 bi
bliothèques, de petites tables, 1 machi
n e à écrire Remington sans numéro, 1 
garniture de salle à manger en acajou 
composée de 1 table à rallonges, 1 buffet 
en noyer sculpté, avec 3 cristaux et gla
ce biseautée, 1 armoire à 2 battants mi
vitrés, 6 chaises en noyer, 1 canapé et 2 
fauteuils, 1 appareil de radio R.C.A. 
Philips 336-1 '34.660, en parfait état de 
fonctionnement, 1 tapis européen, fond 
rouge, bordure fl eurie, de 4 m. x 6 m. 
environ, 1 lustre en tôle oxydée, à 3 becs 
avec tulipes et coupe opaque, 1 armoire 
en noyer, à 2 battants à glaces biseau
tées et 1 tiroir, 1 toilette avec glace bi
seautée ovale au milieu et 6 tiroirs, 1 ta
ble de nuit et 1 balance à 2 plateaux de 
la portée de 20 kilos, avec ses poids. 

Alexandrie, le 16 Août 1937. 
Pour le poursuivant, 

908-A-884. Sélim Antoine, avocat. 

Date: Samedi 21 Août 1937, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Sporting Club, Ramleh, ban
lieue d'Alexandrie, rue de Thèbes No. 
183. 

A la requête du Sieur Alfredo Tivoli, 
propriétaire, italien, domicilié à Alexan
drie. 

A l'encontre de la Dame Marcelle 
Wahbe, sans profession, sujette persa
ne, domiciliée à Sporting Club, Ramleh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 8 Juin 1936, huissier S. 
Hassan. 

Objet de la ven1e: 1 garniture de salle 
à manger en bois de chêne, 1 lustre en 
bronze, 1 pendule, 1 gramophone, 1 ar
moire, 1 toilette, tables, etc . 

Alexandrie, le 16 Août 1937. 
Pour le poursuivant. 

916-A-892. Jacques de Botton, avocat. 

Date: Lundi 23 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au domicile de la Dame Judith 

Masri, sis à Alexandrie, rue Farouk, 
No. 34. 

A la requête de la Gérance Immobi
li ère, société anonyme égyptienne, ayant 
siège à Alexandrie, rue Fouad 1er, No. 
1, agissant poursuites et diligences de 
so n Président du Conseil M. Jacques 
Fumaroli, y domicilié et par élection 
en l'étude de Maîtres E. Manusardi et 
G. Maksud Bey, avocats .à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Judith Mas
ri, propriétaire, suje tte locale, domici
liée à Alexandrie, rue Farouk, No. 34. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 7 Avril 1937, huissier Misrahi, en 
exécution d'une ordonnance rendue par 
le Tribunal Mixte d'Alexandrie le 29 
Janvier 1937. 

Objet de la vente: une salle à manger 
et une chambre à coucher, composées 
de divers meubles, lus tre, rideaux. 

Alexandrie, le 16 Août 1937. 
88û-A-876 E. Manusardi, avocat. 
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Date: Samedi 21 Août 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Bardale, district de Kafr El 

Dawar (Béhéra). 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
g0 à Alexandrie. 

A l'encontre des Hoirs de feu Saad 
Bey Kholeif, savoir: 

1.) Sett El Eila, sa veuve, 
2.) Galila, également sa veuve, 
3.) 1\Iohamed Saad Kholeif, personnel

lement et en sa qualité de tuteur provi
soire de ses frères: a) Mahmoud, b) 
Moustafa, c) Hassan Helmy, 

4.) Abdel Guélil, 5.) Saad, 
6. ) IIafi za, épouse du Sieur Abdel Aziz 

Emara Khal ifa, 
7.) Necmat, épouse du Sieur El Cheikh 

Mansour Youssef El Kadoussi, 
8.) Mohamed Abdel Moneim, 
9.) El Cheîkh Hussein, 
10.) Ahmed, 
ii. ) Fahima, épouse de El Cheikh 

Ibrahim Saad. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés à Bardala, sauf la dernière à Kafr 
El Arab, district de Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 31 Juillet 1937, huissier G. 
Altieri. 

Objet d'e la vente: 
1.) La récolte de coton Guiza 7, éva

luée à 7 i /2 kantars environ, 
2.) La récolte de coton Zagora, éva

luée à 7 1/2 kantars environ. 
Alexandrie, le 16 Août 1937. 

Pour le poursuivant, 
887-A.J.877 J. de Semo, avocat. 

Date: Mardi 24 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Tantah (Gh.), rue Darb El Tar

rasine. 
A la requête: 
i.) Du Crédit Immobilier Suisse-Egyp

tien, S.A., ayant siège social à Genève 
et siège administratif au Caire, rue 
Cheikh Abou! Sebaa, No. 8. 

2.) Du Sieur Youssef Mohamed El 
Khadem, domicilié à Tantah, tous deux 
agissan t en leur qualité de séquestres 
judiciaires du Wald de feu Ceikh Che
hab El Dîne Ahmed El Khadem et Dame 
Amouna El Bindaria. 

A l'encontre du Sieur Abbas Effendi 
El 1\halifa, avocat, égyptien, domicilié à 
Tantah, rue Darb El Tarrasine. 

En vertu d'un premier jugemen t ren
du pa r le Tribunal Mixte de Justice Som· 
maire~ d'Alexandrie le 22 Août 1936, R. 
G. No. 4927 /6ime A.J ., d'un second ju
gement du même Tribunal du 5 Décem· 
bre 1936, R.G. No. 429 /62me A.J ., et d'un 
procès-verbal de saisie conservatoire du 
25 Juillet 1936, huissier N. Moché, vali· 
dée et convertie en saisie-exécution par 
le susdit jugement. 

Objet de la vente: 
1.) 2 canapés et 2 chaises en bois de 

zanc incrusté de nacre. 
2.) 1 bure au en bois blanc, à 2 bat

tants pleins et 2 tiroirs. 
3.) 1 coffre-fort marque Walter W. 

Davies, Birmingham, de 0 m. 60 x 0 m. 
4.0 x 0 m. 4.5, avec son socle. 

4.) 1 tapis européen de 3 m. x 2 m. 50, 
en bon état. 

5.) 2 canapés et 5 fauteuils à ressorts. 
6.) 1 petite table cannée, dessus mar· 

bre ovale. 
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7.) 1 petit bureau en bois blanc, à un 
battant plein et 2 tiroirs. 

8.) 3 chaises cannées. 
9.) 1 chaise balançoire en bois canné. 
10. ) 1 petite armoire en bois blanc, à 

2 battants. 
11.) 1 armoir·e en bois blanc à 2 tiroirs 

et 1 battant, avec glace ordinaire. 
12.) 1 lit en fer, à 4 colonnes avec 2 

matelas et 1 coussin rembourrés de co
ton. 

13.) 1 canapé à la turque avec 2 ma
telas et 2 coussins rembourrés de coton. 

14.) Une garniture de salle à manger 
corn posée de: 1 table à rallonges, 6 chai
ses tapissées de toile cirée marron. 1 ar
gentier à un battant, avec glace à l'inté
rieur, 1 dressoir à 4 battants, 2 tiroirs, 
dessus marbre marron, le tout en bois 
de zane, en bon état d·e conservation. 

Alexandrie, le 16 Août 1937. 
Pour les poursuivants, 

918-A-894. G. Roussos, avocat. 

Date: Samedi 28 Août 1937, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Mazarita, Ramleh, rue Bahgat 
Pacha No. 5, 6me étage, au domicile du 
débiteur saisi. 

A la requête de: 
1. ) Le Sieur Jose ph Lallouche, sans 

profession, sujet français, domicilié à 
Alexandrie, rue Abou Kébir No. 6 (Camp 
de César), admis au bénéfice de l'Assis
tance Judiciaire. 

2.) M. le Greffier en Chef près le Tri
bunal d'Alexandrie, ag·issan t en sa qua
lité de préposé à la Caisse des Fonds Ju
diciaires, domicilié au Palais de Justice. 

Au préjudice du Sieur Alberto Biagi
ni, ingénieur, italien, domicilié comme 
ci-dessus. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 3 Août 1937, huissier U. 
Giusti. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que: tables, chaises, buffet, pendule, éta
gères, rideaux, armoires, canapés . 

Pour les rrquérants, 
913-A-889. M. Mansour, avocat. 

Date et lieux: Lundi 30 Août 1937, au 
village de Samanoud, Markaz Samanoud 
(Gharbieh), à 10 h. a.m. au chader des 
débiteurs et à 11 h. a.m. en leur domi
cile. 

A la requête de C.A. Pringo, négo
ciant, hellène, domicilié à Alexandrie, 
7 rue Eglise Debbane. 

Au préjudice de Ahmed El Hag Aly 
Younès & Frère, négociants, locaux, do
miciliés à Samanoud, Markaz Samanoud 
(Gharbieh) . 

En vertu d'un procès-verbal du 7 Mai 
1936, huissier D. Chryssanthis. 

Objet de la vente: 
Au chader: 315 fileris, 75 mourinas, 

155 demi-mourinas, 150 planches bon
dok, 170 tazana, 20 planches waraka, 50 
planches de bois de Suède. 

Au domicile: 2 canapés, 2 fauteuils et 
6 chaises en noyer, à ressorts, 1 jardi
nière avec glace biseautée, 1 armoire à 
2 battants avec glaces biseautées et 2 sel
lettes. 

Alexandrie, 

919-A-895. 

le 16 Août 1937. 
Pour le poursuivant, 

N. Vatimbella, avocat. 
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Date: Samedi 21 Août 1937, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, 10 rue de la Pos te 
«Lai te rie Lombarda ». 

A la requête de Louca Rachcoff, com
merçant, domicilié à Mandara. 

Au Préjudice de Braico Neicoff, laitier, 
bulgare, domicilié à Alexandrie, 10 rue 
de la Poste. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exéc ution du 1er Mars 1937, huissier V. 
Giusti. 

Objet d~ la vente: tabl es, chaises, gla
cière etc . 

Alnxandrie. le 16 Août 1937. 
Le poursuivant, 

909-A-885 Louca Rachcoff. 

Tribunal du Caire. 
Date: Jeudi 26 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de El Sombat, Mar

kaz El Fayoum (Fayoum) . 
A la requête du Sieur Constantin 

Pringo, propriétaire, hellène, demeurant 
à Alexandrie. 

A l'encontre des Sieurs Abdel Alim 
Abdallah Heidar et Aly Osman Heidar, 
propriétaires, locaux, demeurant à El 
Sombat (Fayoum) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 10 Juill et 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pendante sur 3 feddans, d'un rendem ent 
de 5 petits kantars environ. 

Vente au comptant. 
Pour le poursuivant, 

902-C-445. Milto C. Comanos, avocat. 

Date: Lundi 30 Août 1937, à 8 h. a.m. 
Lieu: à Deyrout, même Markaz (As-

siout). 
A la requête d'Elie Albali. 
Contt·e Mohamed Omar Omran. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 31 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 20 sacs de ciment 

pesant 1 tonne, 80 m2 de carreaux en 
ciment, 80 m2 de carreaux en ciment, 
couleur blanche, 40 m2 de carreaux en 
ciment, couleur rouge. 

Le Caire, le 16 Août 1937. 
Pour le poursuivant, 

899-C-442. A. D. Vergopoulo·, avocat. 

Date: J eudi 2 Septembre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Douena, i\Iarkaz 
Abou Tig (Assiout). 

A la requête de The Imperial Chrmi
cal Industries (Egypt) S.A. 

Au préjudice du Sieur Hassan Soli
man Mohamed Barbar, commerçant et 
propriétaire, sujet local, demeurant au 
village de Douena, Markaz Abou Tig 
(Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Sommaire du Caire en 
date du 17 Juin 1937, R.G. No. 63371 
62me A.J. et d'un procès-verbal de sai
sie-exécution du 20 Juillet 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton, 
produit de 2 feddans, d'un rendement de 
6 kantars environ par fedqan. 

Le Caire, le 16 Août 1937. 
Pour la poursuivante, 

900-C-443. A. Delenda, avocat. 
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Date: Mardi 31 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El Khanansa, Markaz et ~Iou

dirieh de Guirgueh. 
A la requête du Crédit Immobilier 

Suisse Egyptien, èsq. 
Au préjudice d'El Cheikh Fadel El 

~ayed Daoud, cultivateur, sujet égyp
tien, demeurant à Awlacl Salama, \Iar
kaz et Moudirieh de Guirgueh. 

En vertu d'un procès-verbal de sai:;ie
exécution du 27 Juillet 1937, huissier 
Nached Amin, en exécution d'un acte 
authentique de location du i5 Octobre 
1936, No. 5830. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de maï:_; pen dan te par 

racines sur 10 feddans. 
2.) La récolte de coton pendante par 

racines sur 66 feddans , 6 kirats et iO 
sahmes. 

Pour le poursuivant èsq .. 
A. Mancy et Ch. Ghalioungui, 

9.23-C-450 Avocats. 

Date: Jeudi 26 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à Ghouria. rue Souka-

ria No. 7 . · 
A la requête de l'Asia & Africa Tra

ding Company, société anonyme égyp
t~enne, ayant siège au Caire, ru e El 
Azhar No. 70. 

A l'encontre du Sieur Ha:::san El Sha
maa, droguiste, égyp tien, demeurant au 
Caire, à Ghouria, rue Soukaria :.\o . 7. 

En vertu d'un procès-verbal cl ~ saisie-
exécu tion du 27 Juillet 1937. 

Objet de la vente: 
1. ) 4 kantars de cierges a:;sorti:::. 
2.) 200 okes de cire rouge et jaune. 
3. ) 10 caisses d'amidon de 9 oke::: cha-

cune. 
4.) 200 okes de kharoub. 
5.) 1 coffre-fort. 
6.) 1 presse à copier avec armoire. 
7. ) L'agencement du magasin et du 

dépôt. 
Ven te au comptant. 

Pour la pour:::uivante, 
003-C-446. L. et R. Pangalo, aYocats. 

Date: Samedi 2i Aoùt 1937, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au village de Béni-1\.as:;em. :Mar
kaz Béba, Moudirieh de Béni-Souef. 

A la requête du Ministère des \Vakf:::. 
Au préjudice de i\1ohamed Kandi !, 

connu sous le nom de i\Iohamed Abdel 
Hafiz Kandi!, propriétaire. local. .demeu
rant à Béni-Kassem, Markaz Béba. l\Iou
dirieh de Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-Yerbal de saisie
brandon du 11 Mai 1937. huis:;ier Geor
ges Khodeir. 

Objet de la Yente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 5 feddans au 
hod Saleh Kandi!. 

Le Caire, le 16 Aoùt 1937. 
Pour le poursuiva"~ 

Em. Misrd.hy et R. A. Rossetti, 
756-C-363. Avccats. 

Date: Mercredi 1er Septembre 1937. à 
iO h. a.m. 

Lieu: à Sart El Gharbia, i\Iarkaz et 
Moudiri eh de Minia. 

A la requête de.The Imperial Chemical 
Industries (Egypt) S.A. 

Au ·Préjudice des Sieurs: 
1.) Ibrahim Issa, 
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2. ) Mohamed Issa, 
3. ) Mahmoud Issa, propriétaires, égyp

tiens, demeurant à Saft El Gharbia (Mi
nia) . 

En vertu d 'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Sommaire du Caire, le 
30 Novembre 1936, R .Œ 2506 / 61me A.J ., 
et d'un procès-verbal de saisie-brandon 
et exécution du 10 Juillet 1937. 

Objet de la vente: les récoltes de co
ton «Achmouni», produit de 2 feddans, 
d 'un rendem ent de 4 kantars par fed
dan. 

Le Caire, le 16 Août 1937. 
Pour la poursuivante, 

901 -C-44~. A. Delenda, avocat. 

Date: Mardi 7 Septembre 1937, dès 10 
heures du matin. 

Lieu: au marché de Samallout (Mi
nieh). 

A la requête de Richard Adler. 
Au préjudice des Dames Ekbal Saleh 

Cherei et Han em Saleh Cherei, tant per
sonnellement qu'en leur qualité de Na
ziras du W ald Chéréi. 

En vertu d'un procès-verbal de caren
ce et saisie-exécution de l'hui ssier J. 
Kh odeir du 5 Juin 1937. 

Objet de la vente: bureau, tapis euro
péen, garniture de salon, lustre, rideaux, 
garniture de salon, table cannée, 2 por
te-services, tabl e cann ée, canapés avec 
coussins et matelas, dekkas, li t, tapis 
européen, console, lavabo, rideaux; 1 
cheval, 6 brebis et 2 moutons. 

Pour le poursuivant, 
898-C-441. Maurice Castro, avocat. 

Date: J eud i 26 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Printania, au Ga

rage de la Pelote. 
A la requête de la Raison Sociale D. 

Ca rami tsas & Co. 
Contre le journal «Al Guihad », local. 
En H rtu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 25 Janvier 1937, huis
sier G. Della Marra, en exécution d'un 
jugement rendu par la Chambre Som
m aire du Tribunal Mixte du Caire le 
20 Fé\Tier 1937 sub R.G. ~o. 2793/62e 
A.J .. validant la dite saisie. 

Objet de la Yenle: 1 camion automo
bile « Ford ». 

Le Caire, le 16 Août 1937. 
Pour la poursuivante, 

927-C-'154 C. Zarri s, avocat. 

Dale : Lundi 6 Septembre 1937, à 9 
heures du matin. 

Lieu : au Yillage de El Edwa, Markaz 
Maghagha (Minieh). 

A la req uê te de la Raison Sociale Al
len, Alderson & Co., Ltd., société bri
tannique ayant s iège à Alexandrie et 
succursale au Caire. 

Au préjudiec du Sieur Abdel Wahhab 
Ibrahim Ahmed El Dessouki, proprié
taire, sujet local, demeurant à El Ed
wa, !\1arkaz !\1aghagha. 

En Yertu d"un procès-verbal de réco
lement et nouvelle saisie-exécution du 
26 .Juill et 1937. 

Objet de la vente: 
A. - La récolte de coton Achmouni 

pendante par racines su r 20 feddans, en 
deux parcelles : 

La ire de 12 feddan s au hod El Tar
kiha. 
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La 2me de 8 feddans au hod El Ma
dawer. 

Le rendement est de 7 kantars envi
ron par feddan. 

B. - Au gourne: un tas de blé encore 
mêlé avec sa paille, évalué à 25 ardebs 
environ de blé. 

Le Caire, le 16 Aoùt 1937. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
933-C-460 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 28 Août 1937, à 9 heu-
r es du matin. 

Lieu: au Caire, 37, rue Boustan. 
A la requête de Jean Gallios. 
Au préjudice de Sarkis Atamian. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 5 Aoùt 1937, huissier P. 
Cerfoglia. 

Objet de la vente: 1 buffet, 1 table, 1 
canapé, 2 fauteuils et 6 chaises en bois 
de noyer, à ressorts, 1 armoire, 1 psy
ché et !1 chaises cannées. 

Pour le poursuivant, 
Emile Rabbat, 

922-C-449 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 21 Août 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, midan Fom El Kha
lig, l'\ o. 9. 

A la requête de Dimitri Yanni Ale-
xiou. 

Contre: 
1.) Abdel Hamid Mohamed Gouda. 
2.) Dame Zeinab Mohamed El Chandi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 27 Septembre 1935, en exé
cution d'un jugement rendu par la 
Chambre Civile du Tribunal Mixte du 
Caire le 1er Avril 1935, R.G. No. 13ii8, 
58e A.J. 

Objet de la vente: salle à manger, sa
lon, chambre à coucher, tapis, g uéridon, 
chaises et autres. 
934-C-461 Dimitri Yanni Alexiou. 

Date: J eudi 26 Aoû t 1937, à ii heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, 19, rue Doubreh. 
A la requête de Vlassis Sarandinos. 
Contre Mohamed Labib, suj et local. 
En ver·tu d'un procès-verbal de saisie-

exéc ution du 29 Décembre 1936, huis
sier Pizzuto, en exécution d'un juge
ment rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire le ii No
vembre 1936 R.G. No. 37 /62e. 

Objet de la vente: 5 lavabos en faïen
ce, comple ts, avec robinets, 1 baignoire, 
1 chaufi'e-bain en cuivre, etc. 

Le Caire, le 16 A01)t 1937. 
Pour le poursuivant, 

926-C-453 C. Zarris, avocat. 

Date et lieux: Mardi 31 Août 1937, à 
10 h. a.m. au village d'El Fachn (Mi
nieh ), à midi au village d'El Fant (Mi
nieh ), à 2 h. p.m. au village de Nazlet 
El ·;'\'assara (Minieh) et à 4 h. p.m. au 
village de Kafr Darwiche (Minieh). 

A la requête de David Galané. 
Au préjudice de: 
1.) Sadek Hassan Aly Habib, 
2. ) Mohamed Moustafa, 
3.) Cheikh Abdel Gawad Moussa Aly, 
4.) Cheikh Youssef Kayed, 
5.) Cheikh Ahdel Rahman Badaoui, 

16/17 Aoùt 1937. 

6.) Cheikh Mohamed Ibrahim Aly. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 10 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 
A El Fachn, au préjudice de Mohamed 

Ibrahim Aly: 
225 kantars d'oignons. 
A El Fant, au préjudice de Mohamed 

Moustafa: 
6 kantars de coton. 
A Nazlet El Nassara: 
Au préjudice de Mohamed Moustafa 

seul: 
3 kan tars de coton Achmouni. 
Au préjudice des 6 débiteurs : 
45 kantars de coton Achmouni. 
A Kafr Darwiche, au préjudice de tous 

les débiteurs: 
90 kantars de coton Achmouni. 
Le Caire, le 16 Aoùt 1937. 

Pour le poursuivant, 
921-C-44>8 E. Rabba t, avocat. 

Date: Samedi 4 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Mallaoui (Assiout). 
A la requête de The British Thomson 

Hous ton Co., Ltd. 
Contre Mahmoud Youssef Gharam. 
En vertu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal :Mixte 
du Caire le 7 Octobre 1936, R.G. No. 
9394/61e A.J., et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 23 Décembre 1936, 
huissier A. Zeheri. 

Objet de la vente: 
1.) 1 m achine à coudre à· pédale mar

qu e N. A. 734128 Naumann. 
2. ) 1 machine à coudre à pédale mar

que .Singer, N.P. 9171678. 
3.) 1 appareil récepteur de radio Ge

neral Electric, à 5 lampes. 
Pour la poursuivante, 

939-C-466. Mayer Acher, avocat. 

Dale et lieux: Lundi 6 Septembre 1937, 
à 9 h. a.m . à Nazlet Tourgam, à 10 h. 
a.m. à Borombol, à 11 h. a.m. à Mas
gued Moussa, et à midi à El Sol, le tout 
Markaz El Saff (Guizeh). 

A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre Mahmoud Mohamed Tourgam 

ou Tergam et Mohamed Hassan Tour
gam ou Tergam, tous deux commer
çants e t propriétaires, égyp tiens, demeu
rant à Nazlet Tourgam. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie-
brandon du 28 Juillet 1937. 

Objet de la vente: 
Au village de Nazlet 'l'ourgam : 
1 cheval, 1 bufflesse; 1 tas de blé hin 

di évalué à 20 ardebs. 
Au village de Borombol. 
La récolte de co ton Achmouni pen

dante par racines sur 2 feddans au hod 
Khamis No. 8. 

Au village de Masgued Moussa: 
La récolte de coton Achmouni pen

dante par racines sur 4 feddans au hod 
El Echaab No. !1. 

Au village de El Sol: 
La récolte de coton Achmouni pen

dante par racines sur 5 feddans au hod 
Abou Moussa No. 12. 

Le rendement est évalué à 3 kantars 
environ par feddan. 

Le Caire, le 16 Août 1937. 
Pour la poursuivante, 

924-C 451 F. Biagiotti, avocat. 
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Date: Mardi 24 Ao ût 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Zawiet Rezini (Mé

n ouf). 
A la r equi:te de Monsieur le Greffi er 

en Chef de la Co ur d'Appel Mix te d 'A
lexandrie. 

Au préjudice de : 
1.) Abdel Razak Zaki Sallam, 
2.) Ibra him El Missidi, 
3.) Hafez Bey Sallam, domi ciliés à Za

wiet Rezini (Ménouf), propriétaires, lo
caux. 

En vertu d 'un éta t de frais du 1er 
Mars 1937 e t d'u n procès-verbal de sai
sie d u 25 Mars 1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé su r 
3 fed dan s a u hod El Dahabia. 

Alexandrie, le 16 Août 1937. 
Pour le poursuivan t, 

Le Chef-Huissier d u Tribunal Mixte, 
945-DAC-587 V. Loutfallah. 

Date : Samedi !1 Septembre 1937, à 9 
heures du mat in. 

Lieu: au village de El Atawla wa Bé
ni Eleig, Markaz Abno ub (Assiout). 

A la requê te de la Raison Sociale Al
len, Alder son & Co., Ltd., société britan
Hique, ayant siège à A lexandrie et suc
cursale au ca:re. 

Au préjudice de Abdel Saber Moha
rned, propriétaire, local, demeurant à El 
Assara, Markaz Abnoub (Assiout). 

En vertu d'u n procès-verbal de dé
tournem ent et sais ie-b randon du 20 
Juille t 1937. 

Objet de la vente: 
Les récoltes de coton Achmoun i pen

dan tes par racines sur : 
1.) La m oitié par indivis dans 2 fed

dans, 7 kirats e t 16 sahmes au hod El 
Rawateb No. 35, parcelle No. 5. 

2. ) La moitié par indivis dans 8 k i
ra ts et 2 sahmes a u hod El Akradia No. 
32, fa isant parti e de la parcelle No. 17. 

Le Caire, le 16 Aoû t 1937. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali , 
\131-C-458 Avocat à la Cour. 

Délégation de Port-Foua~. 
Date: Mercredi· 18 Aoû t 1937, à 10 h . 

a .m . 
Lieu: à Port-Saïd, dans l' immeuble de 

la Dam e Asm a Moham ed Khalifa, à El 
Emara El Guédida, rues Zawia et Nos 
3 e t 4. 

A la requête de la Raison Sociale P . 
Cominos e t D. Koconi s ayan t siège à 
Port- Saïd. 

Contre la Dam e Asm a Mohamed Kha
lifa., de Port-Saïd . 

Objet de la vente : armoire s, canapés, 
lits, labies e t divers a u tres m eu bles. 

Sais is suivant p rocès-verba l dP !" hu is
sier A. Kheir en da te du 28 Juille t 1937. 

Port-Saïd, le 16 Août 1937. 
Pour la poursu ivan te, 

!JOG- P-217. N. Zizinia, avoca t. 

Da le: Sam edi 21 Août 1!)37, à 10 h . 
a .m. 

Lieu: à Por t-Saïd, dans le café ct bar 
« Bosphore», r ue E ugé nie. 

A la requête du Sieur Nicolas Frango
lhanass is, h ell ène, dem euran t à Port
Saïd . 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Contre le Sieur Badia Dimitri, local, 
deme urant à Por t-Saïd . 

Objet de la vente : tables, glacières, 
chaises, fauteuils, horloges, radio mar
que Kent à 5 lampes, narguilés, vitri
nes, et divers autres m eubl es . 

Saisis suivant procès-verbaux des 26 
et 29 Septembre 1936, hui ss iers Chaker 
et Ehinger. 

Port-Saïd, le 16 Août 1937. 
Pour le poursuivant, 

907-P-218. N. Zizinia, avoca t. 

Date: Mardi 24 Août 1937, à 10 h . a. m. 
Lieu: à Port-Saïd, Gouve rnora t du Ca

nal. 
A la requête de Monsieur le Greffier 

en Chef de la Cour d'Appel :tviixte d'A
lexandrie. 

Au préjudice du Sieur Emmanuel Pa
padimitriou, commerçant, hellène, do
mici lié à Port-Saïd, rue F ouad 1er. 

En vertu d'un état de frai s du 7 Juil
le t 1937 et d'un procès-verbal de sais ie 
du 211 Juillet 19'37. 

Objet de la vente: divers meubles de 
mai so n tels qu 'armoires, baignoires e t 
autres. 

Alexandrie, le 16 Août 1931. 
Le Chef-Huiss ier du Tribunal ;\Iixte, 

9H-DAP-586. V. Loutfallah . 

Date: Mercred i 25 Aoùt 1931, à !) h. 
a.m. 

Lieu : à Port-Saïd, au domicile du dé-
biteur, ru e de Lesseps. 

A ia requête de Georges Péridi::: . 
Con tre Emmanuel Tabo ne. 
Objet de la vente: bureau, é tagères. 

canapé en cuir, armoire, commode, cof
fre-fort, machines à coudre Singer, cha i
ses capitonnées de velours, 3 chars fu 
nèbres, grand, moyen et petit, à r éta t 
de neuf. 

Sais is par procés-verbal de !"huissier 
Kher, du 9 Aoù t 193"ï , pour avoir paie
ment de P.T. 3100 en principal outre 
les frais. 

Port-Saïcl , le 16 Aoùt 1931. 
Le requéran 1, 

940-P-21 9 Georges Péri dis. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante : La tex Exporters, Inc., 

ayant siège 6"ï, Irving Place. New-York, 
U.S.A. 

Date et No. du dépôt: le 10 Aoùt 1931, 
No. 955. 

Nature de l'enregish·ement: l\Ia rqu e 
et Dénomination, Classes 18 et :26. 

Description: é tiqu e tte de .forme car
rée, entourée d'une large ligne noire. 
portant à droite e t à gauche deux feuil
les d'arbre et au milieu la dénominati on 
« SIL.VER-TEX » ainsi que l'insc ription 
« d isease preventive». 

La marque peut assumer tou tes for
mes, co uleurs, grandeurs ou disposi
tion s. 
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Destination: à identifier les produits 
suivants fabriqués ou importés par la 
dé po san te con sis tant en des préserva
tifs. 
915-A-891 C. A. Hamawy, avocat. 

Applicant: Zonite Prod ucts Corpora
tion, of 405 Lexing ton Avenue, City, 
County & Sla te of .\f e\v-York, U.S.A. 

Date & Nos. o1 t'{;gistration: i s t Au
gus t 1937, Nos. 922 & 923. 

Nature of registration: Transfer Mark. 
Description: vvord « Forhan ·s on to_p 

and signa ture R. J. Forhan D.D.S. » 
written diagona ll y between two parai
lei !ines below, transferred from For
han Company, Inc. \" os . 701 &. 702, Class 
50, da ted 8/6/30. 

G. Magri Overend, Pa tent Attorney-. 
891-A-881. 

Applicant: « Therma » Fabrik Für 
Elektrisc he Heizung, A.-G., of Schwan
den. Canton of Gla ru s. Switzerland. 

Date & :\'os. of regis h·ation: ·5th Au
g us t 193ï , !\os. 942 & 943. 

Nature of regisll·ation: Tracte l\Iark, 
Classes 2, 3 & 26. 

Desct·iption: w ord « Therma ». 
Destination: a ll goods contained in 

Class 2, parti cu larly electrical heating 
appa ra tu s a nd elec tr ical switches and 
elec trical a ppara tus in general, a nd a ll 
goods con ta ined in Class 3. . 

G. \Iagri Overend, Pa t.ent Attorney. 
892-A-882. 

AJ)plicant: T urre t Grind ing \Vheel 
Co., Ltd.. of Turret \Vorks, \Vaters
plash Road, Sunbury-on-Thames, l\Iid
dlesex, Engla nd . 

Date & ~os. of registration: 7 th Au
gus t 1931, :\os. 94/ & 946. 

Natm·e of regis tralion: Tracte l\ Iarks, 
Classes Zi & 26. 

Description: 1s t: \Yord « C"orolon », 
2nd: design of a T urre l and w ord 
« TurTe t » on a fl ag. 

Destination: 1st: A.brasive prepa ra
ti on s for poli shing and grinding. 2nd: 
Dou ble bonded cor undum \vheels. ho
nes and bloc ks. 

G. Magr i Overe nd, Paten t Attorney. 
893-A-SS3. 

Déposant: Solima n Aly Moussa, fab ri
cant et négoc iant en meubles e t décora
teur, demeuran t. à Alexa ndrie, rue 
Fouad 1er, N o. 36. 

Date et ~o. du dé})C}t: leS Aoù t 1937, 
N o. 954. 

Nature d€ l'enregis trement: Ensei
g ne, Classes 2ï et 43. 

Description: Enseigne : « R A.MSES » à 
ap pliquer au fo nds de commerce du dé
posant ains i qu 'à tout, ce qu i s'y ra t ta
che. m agas in, papier à lettre, doc u
m en ts commercia ux, décora tion d'im
meuble ou d' appa rtemen t, meubles de 
tous genres e t. de tous s tyles, e tc. 

Des tination: identification du fo nds 
de commerce consis tant en une ébénis
te rie, menuiserie et magasin d 'acha t, et 
vente dzs articles y afférant. 
8R3-A-8 t3 M. Nada, avoca t.. 
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Déposant: Rahmine Sallam, commer
çant, égyptien, Zagazig. 

Date et No. du dépôt: le 6 Août i937, 
No. 945. 

Natw-e de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 23. 

Description: étiquette rectangulaire 
guirlandée dans laquelle figure un ros
signol perché sur une branche au-des
sous duquel il est écrit en arabe: 

«J' _ _;\;)~. J.rJI J~ J-. » 

Destination: identifier le tabac à pri
ser fabriqué par lui. 
9i7-A-893 Léon Azoulaï, avocat. 

DÉPÔTS 11NIEITIOIS 
Cour d'Appel. 

Déposante: Knoll A.G. Ghemische Fa
briken, 95-97, Bleichstrasse, Ludwigsha· 
fen sur Rhin, Allemagne. 

Date €t Nos. du dépôt: le 6 Août i937, 
Nos. 233 et 234. 

Nature de l'enregistrement: Inven· 
tions, Classe 36 g. 

Description: ire et 2me: Procédé pour 
la préparation de la B-(p-oxyphényl)-iso
propylméthylamine. 

Destination: ire: à préparer du B (p· 
oxyphényl)-i sopropylméthylamine par 
condensation de la p-oxybenzylméthyl· 
cétone au moyen de méthylamine et ré
duction simultanée ou immédiatement 
après. 2me: à préparer la B (p-oxyphé
nyl )-isopropylméthylamine par conden
sation de la B (p-méthoxyphényl)-isopro
pylamine aveè de l'aldéhyde formique, 
réduction immédiatement après ou si
multanément et dislocation par des aci
des forts du groupe méthoxyle. 

G . .i\Iagri Overend, Patent Attorney. 
889-A-8'79. 

Déposants: Pierre Tixhon et Emile 
Coheur, à Herstal-lez-Liége, Belgique. 

Date et No. du d;épôt: le 6 Août i937, 
No. 235. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 2 d. 

Description: Batteuse Nettoyeuse 
Broyeuse de Paille. 

Destination: à battre, à vanner et 
broyer la paille nécessitant au besoin 
un seul servant. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
890-A-880. 

Applicant: Bochumer Verein, für 
Guss-stahlfabrikation Aktiengesellschaft 
of 3, Kasinostrasse Bochum, Germany. 

Date & No. of registration: iOth Au
gust 1937, No. 237. 

Nature of registration: Invention, 
Glass i27 i. 

Description: Method for the produc
tion of rails. 

Destination: to be used in the rail 
Industry. 
914-A-890 C. A. Hamawy, avocat. 
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PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE 
ARTISTIQUE ET MUSICALE 

Cour d'Appel. 
Déposant: E. Y. Akawi, joaillier, 

Khan Khalil, Le Cai:re. 
Date et No. du dépôt: le i2 Août i937, 

No. 6. 
Nature de l'enregistrement: Propriété 

Littéraire. 
Description: un ouvrage intitulé l'AL

PHABET INTERNATIONAL composé 
des parties suivantes: Partie française 
de la page 8 à 55, Partie allemande de 
la page 57 à 7 4, Partie anglaise de la 
page 76 à 89, Partie italienne de la page 
9i à 95, Par tie arabe de la page 7 à 24. 

Destination: l'Alphabet International 
sert à traduire phonétiquement et ortho
graphiquement les mots des principales 
langues vivantes. 
948-A-896. (s .) E. Y. Akawi. 

AVIS ADMINI.STRATIFS 
Cour d'Appel. 

Avis. 

Le Public est informé que la récep
tion des protêts aux Guichets des Tri
bunaux Mixtes d'Alexandrie, du Caire, 
de Mansourah et Port-Fouad peut avoir 
lieu jusqu'à ii heures a.m. durant l'ho
raire d'été, et jusqu'à midi durant l'ho
raire d'hiver. 

Alexandrie, le i2 Août i937. 
Le Greffier- en Chef de la Cour p.L 

(s .) A. Rosenthal. 
882-DA-582. (3 CF i4/17 /i9J . 

Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Com. 

9.8.37: Tribunal Mixte d'Alex. c. Anas
tase Pefanis. 

9.8.37: Mohamed Ibrahim Adham & 
Ct. c. Dame Irma Vinci Neim. 

9.8.37: Alexandre Charki c. El Sayed 
Moursi Abou Gazia. 

9.8.37: Abdou Mohamed Hussein c. 
Metodios Papadamianos. 

9.8.37: Fiat Oriente c. Abdel Hamid 
Tewfik. 

9.8.37: Fia t Orien te c. An toi ne Gai-
tanos. 

9.8.37: Fiat Oriente c. Jacques Levy. 
9.8.37: Min. Pub. c. Stavro Yoannidis. 
9.8.37: Min. Pub. c. Thomas Sturgess. 
9.8.37: Min. Pub. c. Spinoccia Ma-

milL 
i0.8.37: Min. des Wakfs c. Mohamed 

Mahgoub. 
i0.8.37: Min. Pub. c. Eugenio G. Vas

salo (2 actes) . 
i0.8 .37: Min. Pub. c. Bruce R. Tho

mas. 
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10.8.37: Min. Pub. c. Constantin Tsia
mouris. 

11.8.37: Greffe des Distrib. c. Amin 
Mourad. 

11.8.37: Dame Carmella Vve R. Camil
leri c. Farag Ibrahim Shahadé. 

11.8.37: Crédit Foncier Egyptien c. 
Abdel Kader Abdel Aziz Ammar. 

11.8.37: Dame Marie Riso c. Dame 
Aziza Moursi Moustafa, épouse Hag 
Hassan Ahmed. 

11.8.37: Basile D. Calambalis c. Hag 
Hassan Ahmed. 

11.8.37: Richard Aspden c. Argyris Ar
giriadis. 

11.8.37: Michel A. Benachi c. Moha
med Aly El Arabi. 

11.8.37: Min. Pub. c. Georges Toucas. 
11.8.37: Min. Pub. c. Georges Giora

vitch. 
11.8.37: Min. Pub. c. Marina Samio. 
11.8.37: Min. Pub. c. Picchioli Giovan

ni (4 actes). 
11.8.37: Min. Pub. c. El Sayed Man

sour Chahib. 
11.8.37: Min. Pub. c. Santoro Fran-

cesco (3 actes). 
11.8.37: Min. Pub. c. Edmond Suffet. 
11.8.37: Min. Pub. c. Marcel Cohen. 
12.8.37: Néophytos Stratis c. Saleh 

Salib. 
12.8.37: Camille Bonny c. Abbas Met

walli Ragab. 
i2.8.37: Min. Pub. c. Alfredo de Fer

rari. 
Alexandrie, le i4 Août 1937. 

Le Secrétaire, 
947-DA-589. (s.) T. Maximos. 

AVIS 0(8 SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Avis de Location de Terrains. 

Le Séquestre Judiciaire sur les biens 
des Sieurs Abdel Kawi El Masri et Cts, 
porte à la connaissance du public qu'il 
met aux enchères la location de 639 f., 
9 k., iO s., répartis en plusieurs villa· 
ges et Markaz tels que désignés ci· 
après: 

Marlmz Samallout: 
Village de 1-Iéhia: 41! f., 23 k., 8 s. 
Village de Béni-Samrag: 88 f., 1 IL 
Pour ces deux localités la séance d'en· 

chères aura lieu le jour de Mercredi 2.5 
Août 1937, au dawar de l'omdeh de He· 
hia, de iO h. a.m. à 3 h. p.m. 

Markaz Samallout: 
Village de Nazlet Chadi: 19 f., 3 le,~ s. 
Village de El Gamadir: 42 f., 15 le, 

10 s. 
Ezbet El Gamadir: 71 f., i7 k. 
La séance d'enchères pour les trois 

villages susdits aura lieu le jour de Jeu
di 26 Août i937, au dawar de l'omdeh 
de Ezbet El Gamadir, de iO h. a.m. à 3 h. 
p.m. 

Markaz Béni-Mazar: 
Village de Marzouk: 53 f., i8 k., 8 s. 
Village de Ebgag El Hatab: 3i8 f., 17 

k., 4 s. 
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La séance d'enchères pour les deux 
localités susmentionnées aura lieu le 
jour de Vendredi 27 Août 1937, à l'Ezbet 
Kilani, dépendant du village de Mar
zo uk, de 10 h. a.m. à 3 h. p.m. 

Ainsi que le tout se comporte avec les 
nd':.chines d'irrigation, les ezbehs et les 
constructions. 

La dite location est consentie pour un 
ou deux ans, à partir du 1er Novembre 
1937. 

Tou te personne désireuse de prendre 
part à cette location pourra visiter les 
terrains en ques tion et prendre connais
sance du Cahier des Charges déposé au 
bureau du Séquestre Judiciaire, sis au 
Caire, rue Borsa El Guédida, No. 1. 

Les offres de la location seront ac
ceptées à partir de ce jour, e t devront 
être accompagnées d'un cautionnement 
de 10 0/0 du montant de la location of
ferte. 

Celui qui sera déclaré adjudicataire 
paiera immédiatement un cautionne
ment égal au quart de la location an
mielle offerte, et ce, indépendamment 
des garanties exigibles au moment de 
la signature du contrat de location. 

Le Séquestre Judiciaire se réserve le 
droit d'accepter ou de refuser toute of
Ire, selon qu'i l jugera conforme aux 
intérêts de la séquestration, ou même 
de renvoyer la séance pour la continua
t;on des enchères. 

Dans le cas où la séance des enchè
res sera renvoyée, l'adjudicataire n'au
ra pas le droit de retirer le cautionne
ment versé par lui, jusqu'à la nouvelle 
séance. 

Le Caire, le 12 Août 1937. 
Le Séquestre Judiciaire, 

805-C-438 Antoine G. Farah. 

Faillite Yacoub Semerdjian, 

A vis de V ente de Créances. 

Il est porté à la connaissance du pu~ 
blic qu'à la réunion des créanciers qm 
sera tenue le jour de Jeudi 19 Août 
Hl37, dès 9 heures du matin, il sera pro
cédé par devant Monsieur le Juge-Com
missaire à la ven.te aux enchères publi
ques de toutes les créances actives ap
pr. rlenant à la faillite ci-dessus, d'un 
ensemble de L.E. 73-5,252 m /m, dont par
ti e appuyée par des pièces justificatives 
et le solde en compte courant. 

Le bordereau des di tes créances peut 
êlre consulté au bureau du Syndic, 33, 
avenue Fouad 1er, tous les jours, sauf 
l e Dimanche, de 9 h. à midi. 

Paiement immédiat et au comptant. 
Le Syndic de la fai lli te 

Yacoub Semerdjian, 
SüG-'C-43!) Miké Mavro. 

Faillite F. W. Cuming & Cie., Ltd. 

Avis de V cnte de Créances. 

Il est porté à la connaissance du pu~ 
blic qu'à la réunion des créanciers qm 
sera tenue le jour de J eudi 19 Août 
1037, dès !) heures du ma tin, il sera pro
cédé par devant Monsieur le Juge-Co~
mi saire à la vente aux enchères publi
ques de toutes les créances actives ap
par tenant à la faillite ci-dessus, d'un 
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ensemble de L.E. 970,755 m /m, le tout 
appuyé par des pièces justifioatives. 

Le bordereau des dites créances peut 
être consulté au bureau du Syndic, 33, 
avenue Fouad 1er, tous les jours, sauf 
le Dimanche, de 9 h. à midi. 

Paiement immédiat et au comptant. 
Le Syndic de la faillite 

F. W. Cuming & Cie, Ltd., 
897-C-44.0 D. J. Caralli. 

Tribunal de Mansourah. 
2me A vis de Location de TeiTains. 

Abdo Aly El Ezabi, Gardien Judiciai
re du Wald de feu Mohamed Aga Laz, 
informe le public que la location de 
terrains de 330 feddans, 5 kirats et 20 
sahmes sis à Salamant, à la gare d'En
chas, Markaz Belbeis (Charkieh), sera 
mise aux enchères publiques pour l'an
née agricole 1937-1938, prenant fin le 
31 Octobre 1938 ou pour une durée de 2 
années. 

Tous ceux qui désirent prendre part 
à ces enchères n'auront qu 'à visiter les 
terrains et demander tous renseigne
ments au bureau du Gardien Judiciaire. 

Il est fixé pour les enchères publiques 
le Mercredi 25 Août au lieu du Diman
che 25 Juillet 1937, de 10 h. a.m. à 1 h. 
p.m., au bureau du Gardien Judiciaire, 
au Caire, shareh El Madbaa El Ahlia, 
Boulac. 

Le Gardien Judiciaire se réserve le 
droit d'accepter ou de refuser toute of
fre qui lui serait présentée, sans en don
ner de motifs. 

Abdou Aly El Ezabi, 
Négociant en Charbon, 

Boulac - Le Caire. 
894-CM-137 (2 NCF 17/22). 

AVIS DIVERS 
Cessation de Fonctions. 

La Commercial & Agency Co. of 
Egypt Ltd. informe à toutes fins de droit 
que Messieurs Léon Stamboulli et Fri
xos Triandafillidis ne font plus partie 
de son personnel à partir du ii Août 
1937. 
946-DA-588. La Direction. 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P. T . 2 1 j2 la ligne. 

Quartier g1·ec, dans immeuble moderne 
pourvu de chauffage central et distribu
tion d'eau chaude, cession de bail est 
offerte de suite pour rez-de-chaussée avec 
jardin, expos. Nord-Est-Sud, 4 ch. à cou
cher, 2 salles de bain complètes, 3 pièces 
réception, nombreuses pièces service. 
Loyer annuel L.E. 152. S'adr. appart. B., 
41, rue des Abbassides, ou Tél. 20792. 
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- SPECTACLES -
.&.LEx..A.l'IIDBIE : 

~--------------------------------

Ciaéma MAJESTIC (dans la salle) 

du 12 au 18 Août 

NEW- YORK - MIAMI 
avec CLAUDETTE COLBERT et CLARK GABLE 

Ciné-Jardin MAJESTIC 

du 12 au 18 Août 

BACCARA 
a...ee MARCELLE CHANT AL 

Cinéma RIALTO du 11 au 17 Août 

ROMÉO et JULIETTE 
avec 

NORMA SHEARER et LESLIE HOWARD 

Cinéma RIO du 12 au 18 Août 

LA GRANDE ILLUSION 
avec 

DIT A PARLO, JEAN GABIN et PIERRE FRESNAY 

Cinéma STRAND du tt au 11 Août 

MISTER FLOVV 
avec 

EDWIGE FEUILLÈRE et FERNAND GRAVEY 

Cinéma LIDO du 12 au 18 Août 

LADIES IN LOVE 
avec 

LORETTA YOUNG. CONSTANCE BENNET. JANET GAYNOR 
et·SIMONE SIMON 

Cinéma ROY du 17 au 23 Août 

REMEMBER LAST NIGHT 

3 KIDS AND A QUEEN 

Cinéma KURSAAL ctu 11 au 17 Août 

MUTINY ON THE BOUNTY 
avec 

CHARLES LAUGHTON 

Cinéma ISIS du 11 au 17 Août 

INCOGNITO 
a'Vec 

PIERRE BLANCHAR et RENÉE St. CYR 

1 

Cinéma LA GAITt (lbrahimieh) 
Bn plein air Tél. 25225 

du 12 au 18 Août 

THE LITTLEST REBEL 
avec S H 1 R LE Y T E M PL E 
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GENERAL MOTORS HEAR EAST S/A. 
SAC POSTAL, ALEXANDRIE 

Veuillez me faire parvenir la brochure explicative relative 
au Concours Gratuit Opel - sans aucune dépense ou 
obligation quelconque de ma part. 

HOM 

ADRESSE . -- --- -----··· -- -- --- -----------
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